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PRÉSIDENCE DE M . ANDRÉ BILLARDON,

vice-président

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

ACCUEIL PAR DES PARTICULIERS
DE PERSONNES AGÉES

OU HANDICAPÉES ADULTES

Suite de la discussion d'un projet de loi
adopté par le Sénat

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à l'ac-
cueil par des particuliers, à leur domicile, à titre onéreux, de
personnes âgées ou handicapées adultes (n os 620, 644).

Ce matin, l'Assemblée a commencé d'entendre les orateurs
inscrits dans la discussion générale.

La parole est à Mme Roselyne Bachelot, pour dix minutes.

Mme Roselyne Bachelot . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre chargé des personnes âgées, monsieur le
secrétaire d'Etat chargé des handicapés, mes chers collègues,
en 1790, Saint-Just souhaitait qu'on ceigne nos anciens d'une
écharpe blanche fit qu ' on leur donne la mission d'exercer une
censure sur nos actes . Plus prosaïquement, à notre époque,
nous tentons de trouver des solutions à l'hébergement de
dizaines de milliers de personnes âgées qui ne peuvent plus
vivre seules, et c'est plus précisément sur les problèmes des
personnes âgées que je voudrais axer mon propos ; j'espère
que M. le secrétaire d'Etat chargé des handicapés ne m'en
voudra pas, mais mon collègue Jean-Yves Chamard a large-
ment évoqué ce matin, au nom de notre groupe, les pro-
blèmes des, handicapés.

J'examinerai d'abord à quel type de personnes âgées ce
projet s'adresse ; nous verrons ensuite si les garanties
fournies aux accueillants et aux accueillis sont suffisantes ;
nous étudierons enfin k place que peut avoir l'accueil à
domicile dans notre plan gérontologique national.

Vous avez, monsieur le ministre, résolument situé ce projet
dans !e secteur social . La contribution de l'Etat consiste dans
l ' exonération des cotisations sociales et dans le droit aux
aides au logement pour la personne hébergée . Cette exonéra-
tion est d'ailleurs une extension des mesures prises par Phi-
lippe Séguin pour permettre l'embauche d'un salarié au
domicile d'un ancien.

Tout le dispositif sera en fait géré par le département, qu'il
s'agisse de l'instruction des dossiers ou du suivi des familles,
dans le cadre des compétences définies par la décentralisa-
tion . Nous sommes donc bien dans le secteur social.

Depuis plusieurs années, beaucoup est fait pour permettre
à nos ainés de rester chez eux : aide ménagère, portage de
repas, réhabilitation de logements, téléalarme . Tout le monde
a participé : Etat, caisses d'assurance-maladie, départements,
communes, associations.

Le résultat était prévisible : les personnes âgées restent le
plus longtemps possible à leur domicile, même avec des han-
dicaps importants, et ne le quistcnt qu'avec une perte d'auto-

nomie significative . Tous les responsables de structures col-
lectives ont constaté ce fait et regrettent le facteur de
réhabilitation que constituait la présence de personnes valides
aux côtés des personnes dépendantes.

On sait aussi maintenant la fragilité de l'équilibre physiolo-
gique, passé un certain âge . Toute perturbation, tout change-
ment même minime du cadre de vie peut entrainer de graves
désordres . Nous connaissons tous l'histoire de cette dame
âgée encore alerte qui reste prostrée plusieurs mois après son
entrée en maison de retraite ou du septuagénaire lucide qui
« perd les pédales » lors d'une courte hospitalisation et

. recouvre ses facultés une fois rentré chez lui . On peut
craindre des phénomènes semblables lors de l'entrée dans t a
famille d'accueil.

L ' accueil familial aura de plus - et comment le
regretter ? - une forte connotation affective . Comment ne
pourrait-il pas s'établir souvent des liens de tendresse entre la
famille et « son » vieux ? Même quand celui-ci sera passé du
troisième âge au quatrième âge, aura besoin d'une médicali-
sation, on peut penser que certains voudront - et pourront -
continuer à assurer l'hébergement et les soins . Comment,
alors, pourrait-on le leur refuser ?

Une fois de plus, au détour de ce projet de loi, apparait
combien est artificielle la barrière entre le sanitaire et le
social . Ces mesures, dit-on, pourraient concerner IO 000 per-
sonnes . Je suis persuadée qu'un grand nombre, quoi qu'on en
pense, sera ou deviendra dépendant, et qu'il n'est pas pos-
sible d'exclure cette donnée de l'ensemble du projet.

Cela étant posé, on peut se demander si les garanties
apportées aux accueillants et aux accueillis sont suffisantes.
Il est d'ailleurs intéressant de constater que les intérêts des -
deux parties se rejoignent, à condition que les départements
mettent sur pied un véritable service d 'accompagnement qui
devra assurer plusieurs tâches : instruction des dossiers et
suivi des conditions d'hébergement ; tenue d'un répertoire
régulièrement mis à jour et facile à consulter, par Minitel par
exemple, des possibilités de placement familial ; gestion de
tout ce qui concerne l'aspect législation du travail.

Aux termes de l'article 7, il devrait théoriquement s'établir
entre les parties une relation d'employeur à salarié, mais ^ous
nous donnerez peut-être des explications à ce sujet, monsieur
le ministre . Il devrait donc être fourni des bulletins de
salaire, des déclarations à divers organismes sociaux . Il n'est
pas pensable de demander ce travail aux anciens accueillis,
ni d'exiger des accueillants qu'ils soient tous capables de le
faire ! Il faudra aussi que le département crée des structures
relais individuelles ou collectives permettant aux familles de
s 'absenter, de prendre des week-ends ou des congés . Mais la
tâche principale du département sera d'assurer la formation,
et à tout le moins l'information des accueillants par des réu-
nions, l'édition de plaquettes, des permanences téléphoniques
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, le suivi des familles par
des professionnels susceptibles de répondre à leurs inquié-
tudes, des stages, etc.

Tout cela coûtera cher et il n'est pas douteux que beau-
coup de conseils généraux considéreront qu'il y a là transfert
de charges sans ressources correspondantes . Alors, il faudra
bien admettre que l'« hébergement par des particuliers à leur
domicile à titre onéreux de personnes âgées » peut concerner
aussi le secteur sanitaire . Nous savons, monsieur le ministre,
que vous-même et vos services préparez une étude d'en-
semble sur ces problèmes . Permettez-moi de vous suggérer
quelques réflexions.

Les anciens sont les premiers à faire les frais de la dicho-
tomie sanitaire - social . Cela est particulièrement criant en
exercice libéral : les actes remboursés par la nomenclature ne
permettent pas la prise en charge de la personne non valide .
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Le traitement de la dépendance nécessite nursing, mobilisa-
tion, psychothérapie . II faudrait donc envisager le rembausse-
ment de ces actes de maternage.

De plus, l'insuffisance du nombre de places en service de
soins infirmiers à domicile est souvent le seul élément qui
empêche ce maintien à domicile . La régulation administrative
pour le compte de la sécurité sociale est d'ailleurs effectuée
par le préfet représentant du ministre dans le département.

Ces carences dans le maintien à domicile ou chez des
accueillants entraînent des hébergements financièrement et
humainement coûteux.

Y remédier, loin d'entrainer t .n surcroît de charges pour la
sécurité sociale, sera un facteur de régulation des dépenses
de santé.

Deuxième sujet de réflexion : la dépendance n'est plus
considérée par les gériatres comme un phénomène irréver-
sible . Le pessimisme qui considérait comme inéluctable la
déchéance de l'individu vieillissant peut ne plus se vérifier
quand les personnes sont suivies dans des centres de réadap-
tation fonctionnelle dont je veux saluer ici le travail et les
résultats . L'existence autour de ces centres de familles d'ac-
cueil constituerait soit une transition, soit un stage de
contrôle de la récupération de l'autonomie . Bien sûr, ces
familles auraient reçu une formation spéciale et percevraient
une rémunération en fonction des services rendus . Là encore,
des initiatives localisées ont déjà vu le jour : elles pourraient
être observées plus finement, généralisées et faire, là aussi,
réaliser de substantielles économies à la collectivité.

L 'accueil à domicile des personnes âgées n ' est pas, b ' :,n
entendu, « la » solution à l'accueil des personnes invalides :
il n'est même pas une des solutions principales . Il doit tou-
tefois s ' intégrer harmonieusement dans le dispositif global
que vous préparez.

Dès la Révolution, la Convention s'était honorée de s'oc-
cuper des vieillards et avait, tout en créant des hospices,
affirmé la supériorité de l ' assistance a domicile sur l'hospita-
lisation.

En cette année du Bicentenaire, nous ne pouvons faire
moins !

C'est pourquoi, monsieur le ministre, le groupe du Rassem-
blement pour la République votera ce projet, mais en vous
encourageant à poursuivre votre réflexion sur ce qui
constitue sans doute un des défis majeurs posés à la collecti-
vité nationale . (Applaudissements sur les bancs des groupes du
Rassemblemerr, pour la République et Union pour la démocratie
française.)

M . le président. La parole est à M . Jean-Michel Belorgey,
pour quinze minutes.

M. Jean-Michel Belorgey . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, monsieur le secrétaire d'Etat, mesdames,
messieurs, accueillir à domicile contre rétribution des per-
sonnes âgées ou handicapées ne pouvant vivre seules et ne
disposant pas d'une famille qui puisse les prendre en charge,
mais n'ayant pas besoin de vivre en établissement ou ne le
souhaitant pas, c'est une démarche qui s'est naturellement
développée, à petite échelle, sans réglementation . depuis suf-
fisamment de temps pour qu'on ait l'expérience des pro-
blèmes que cela pose et qu'on songe, afin de rendre la for-
mule accessible à un plus grand nombre de bénéficiaires, et
cela dans de meilleures conditions, à l'encadrer par des
règles offrant aux personnes hébergées à la fois les facilités,
notamment financières, dont beaucoup d'entre elles ont
besoin pour pouvoir en profiter, et les garanties dont toutes
doivent bénéficier.

Qu - il faille faire en sorte que l ' agrément auquel on entend
subordonner l'entrée dans ce dispositif soit prononcé tant au
vit des qualités de la personne le sollicitant qu'au vu de
celles de sou environnement humain et matériel, c'est l'évi-
dence et cela ne fait pas de difficulté.

Sur le fait qu'il faille associer le plus possible au pilotage
par l'administration des agréments et de leur suivi les inter-
médiaires naturels entre personnes âgées, familles d'accueil,
autorité de tutelle que sont les institutions sociales et médico-
sociales, les associations à vocation sociale, les associations
de personnes âgées et de retraités, un consensus peut se
dégager sans diflicclté .

Deux problèmes majeurs méritent en revanche d'autant
plus d 'attention, me semble-t-il, que non seulement l'unani-
mité à leur sujet entre les différentes parties prenantes ne sa
pas de soi, mais qu'on n'est pas tout à fait sûr de maîtriser
en ce qui les concerne, même du côté de l'administration, ce
n'est pas lui faire injure que de le dire, ce qui est en cause,
ce qu'on entend faire, et si c'est de façon durable -- parce
que cela correspond à l'idée qu'on peut se faire en longue
période des conditions souhaitables d'accueil - ou si c'est
seulement à titre intérimaire, parce qu'il faut bien, dans l'at-
tente d'une mise à niveau de l'ensemble du dispositif d'ac-
cueil des personnes âgées et handicapées, faire avec l'exis-
tant.

C'est tout d'abord la question des personnes présentant des
caractéristiques très lourdes, ayant largement perdu leur auto-
nomie ou exigeant des soins à caractère intensif ou sophis-
tiqués . Certaines personnes âgées peuvent être dans c,: cas,
mais cela concerne surtout différentes catégories de per-
sonnes handicapées à la recherche, non pas d'un accueil à
temps partiel, en marge d'une activité de rééducation ou
d'une activité professionnelle adaptée, mais d'un accueil à
plein temps correspondant à des situations que chacun
connait ; le récent débat que nous avons eu, lors de l'examen
du texte portant diverses mesures d'ordre social, sur les
débouchés offerts, à la sortie des Liv1 .P. et des I .M .P .R .O .,
aux jeunes adultes handicapés l'aurait remis en mémoire de
qui l'aurait oublié.

Je veux parler d 'abord des handicapés gravement atteints,
justiciables d'une prise en charge en maison d'accueil spécia-
lisée au sens de la loi du 30 juin 1975, des handicapés moins
gravement atteints mais trop encore pour occuper des
emplois même adaptés et qui doivent être accueillis en foyers
qu'il est con v enu d 'appeler occupationnels, je veux parier
enfin des handicapés ayant ou non bénéficié d 'une reconnais-
sance de ce titre, appelant une prise en charge spécialisée
d'un modèle qu'on connaît déjà et qui est nommé « place-
ment familial » dans les codes.

C'est en second lieu la question de la place faite aux
familles naturelles des personnes âgées ou handicapées, dans
un système conçu à titre principal pour l'accueil par des tiers
ou par des parents suffisamment éloignés pour que n'entre
pas en jeu l'obligation alimentaire ou des relations habi-
tuelles de familiarité.

Le premier problème devrait, en ce qui concerne les per-
sonnes âgées, recevoir une réponse plus ou moins satisfai-
sante, en tout cas :assurante pour le législateur, à charge
pour les autorités locales compétentes de veiller à ce que la
législation n'offre pas des garanties purement verbales, si l'on
prévoit, comme le suggère le rapporteur, que les conditions
dans lesquelles le suivi social et médico-social est assuré sont
l'un des éléments de l'agrément.

Reste que le suivi médico-social n'est pas un suivi sani-
taire . Quid, par conséquent, en dehors des dispositions très
générales relatives aux facilités sanitaires dont peuvent jouir
des personnes âgées 'naintenues à domicile, de l'ensemble
des diligences qu'implique la réponse aux besoins de cer-
taines catégories de personnes âgées ? L'orateur précédent y
a fait allusion . Celles-ci ne seront bien sûr pas plus mal
traitées, c'est vrai, dans une famille d'accueil que chez elles.
Une présence continue y sera au moins assurée . Mais jusqu ' à
quel point les familles d'accueil pourront-elles assumer,
seront-elles encouragées à assumer dans de bonnes condi-
tions la charge des intéressés si leur état, notamment sani-
taire, s'aggrave ? Est-il raisonnable que la loi reste assez
elliptique à ce sujet ?

S'agissant des handicapés, on peut tenir le même raisonne-
ment . Lorsqu'un adulte handicapé, qui ne peut accéder à une
M .A .S . ou à un foyer occupationnel, alors que c'est cela le
type d 'accueil dont il aurait besoin, doit rester à la charge de
sa famille et que celle-ci n'est plus en état, en termes de dis-
ponibilité de temps, d'espace d 'accueil, de résistance ser-
veuse, de faire fac, aux charges que cela comporte, il faut
reconnaître que l'accueil chez une tierce personne peut ap p a-
raître comme une solution, non pas définitive, mais intéri-
maire, moins mauvaise qu'une autre . Jusqu'à quel point
cependant une telle solution intérimaire est-elle tolérable ? Le
choix du rapporteur consiste à dire que, pour les adultes
ayant vocation à être hébergés dans des M .A .S ., la formule
d'accueil réglementée par la loi n'est pas exclue, mais qu'un
surcroît de précautions devra pour le moi ns être pris ; cela
parait certainement nécessaire .



Aucune précaution spécifique n'est en revanche prévue
pour les personnes handicapées qui devraient normalement
être accueillies en foyer occupationnel . On est là dans un
entre-deux, qui s'explique par le sou .i de ne pas alourdir la
réglementation, et j'y souscris, mais qui n'est pas complète-
ment satisfaisant . Il faudra à ce sujet que le Gouvernement
prodigue, sous des formes diverses, des conseils et des encou-
ragements aux opérateurs locaux.

S'agissant enfin des adultes atteints d'un handicap mental,
justiciables d'un placement d'un modèle déjà connu, il faut
savoir comment s'articuleront - le problème est sans doute
moins grave, parce qu'il n'est que de procédure - les méca-
nismes d ' autorisation auxquels sont normalement assujettis
les intermédiaires, en application de la loi de 1975, et les
mécanismes d'agrément mentionnés dans le présent texte.
L'amendement qui s ' efforce de régler ce problème en pré-
voyant que les deux procédures sont conduites sans que l'une
préjudicie à t'autre ne règle pas tout le problème . Au moins
le situe-t-il.

Les réponses qu'appellent ces différentes catégories de
questions ne sont de toute façon inscrites dans aucun ordre
nécessaire des choses . Mais il s'agit de savoir le plus précisé-
ment possible ce qu'on veut, et il vaudrait mieux qu'on en
tranche avant de voter la loi qu'après, de façon que le texte
résolve plus de problèmes qu'il n'en suscite, et non pas l'in-
verse.

Ve nons-en maintenant à la question des familles naturelles.
II est clair à cet égard que concéder aux familles qui pren-

nent en charge des personnes âgées retraitées avec lesquelles
elles entretiennent de très proches liens de sang des avan-
tages du type de ceux qui sont concédés aux familles d'ac-
cueil intervenant à titre marchand, même si c'est dans un
esprit social, peut passer pour choquant . Mais on voit mal à
l'inverse comment priver les mêmes familles, et surtout la
personne âgée bénéficiaire de leur accueil, des facilités
accordées à d ' autres parce qu'elles sont des familles natu-
relles et pas seulement des familles soucieuses d 'exercer une
activité à la fois lucrative et socialement orientée.

La solution à rechercher est donc de permettre aux
familles naturelles d'accéder à un système analogue à celui
prévu pour l ' accueil à titre onéreux, dans toute la mesure où
les avantages consentis ont essentiellement un caractère
indemnitaire ou ont pour objet d'éliminer les effets favo-
rables d'une législation, celle des aides au logement notam-
ment, défavorable quand on l'applique en l'état aux situa-
tions de cohabitation et de partage de frais y afférent qui
n'étaient pas entrés dans les prévisions de cette législation.

Toute autre formule reproduirait dans des conditions très
choquantes au sein de la législation sociale relative aux per-
sonnes âgées et aux formes d ' accueil dont elles peuvent béné-
ficier une condition d'isolement ou de retranchement des
liens d'affection naturelle qu'on a suffisamment critiquée
dans d 'autres législations pour qu'on ne l'étende pas à un
nouveau secteur de l'action sociale.

Reste évidemment la question qui peut choquer certains
esprits rationnels ou libéraux - les deux ne sont pas incom-
patibles - de l'agrément d'une famille naturelle pour s'oc-
cuper des personnes âgées ou handicapées de son propre
sang . Cela ne d'vrait pas, une fois passé „ le premier effet de
surprise, créer '.1e difficultés majeures, si l'on pose qu'il s'agit
simplement de vérifier, surtout des lors qu'on solvabilise des
besoins par des ressources collectives, que les conditions d 'un
accueil correct sont réunies . On connaît cela dans d ' autres
domaines : les prestations familiales, les allocations logement,
etc .

Le seul argument qu'on pourrait invoquer en réalité à l'en-
contre d'un aménagement de cette nature en dehors de l'ac-
cueil par les familles naturelles, est un argument d ' ordre
financier . S'il a de fait été assez bon pour servir de fonde-
ment au maniement par les autorités compétentes de l'ar-
ticle 40 de !a Constitution, il ne paraît pas, à la lumière de ce
que je viens de dire et notamment de la réflexion sur la
condamnation à l 'isolement, suffisamment bon pour empê-
cher le Gouvernement de reprendre à son compte une
démarche qu'il est dans son pouvoir de reprendre en compte
et à laquelle la commission, comme le rapporteur, a mani-
festé son attachement et que seul le jeu de la procédure a
empêché d'aboutir.

Au total, si ces différentes questions et notamment la der-
nière trouvent la réponse qu'elles méritent, le projet en débat
peut être regaidé comme un plutôt bon projet, en tout cas

comme un projet correspondant aux besoins de ce temps.
Mais c'est la vocation d'un examen attentif des projets de loi
par les assemblées que de tenter de régler, à cette étape de la
vie des textes, des problèmes que nul n'a intérêt à voir
resurgir plus tard dans de moins bonnes conditions au stade
de l'application.

Je conclus en disant que, si on ne parvenait pas à procéder
aux clarifications nécessaires que je viens d'évoquer, le risque
serait que ne s'avouant ni comme carrément inté ria :aire, ni
comme décidément prometteur :1 long terme, un texte qui
comporte de nombreux mérite : puisse ppaeaitre comme
ambigu aux franges concernées de l'opinion, ce qui suait, eu
égard même aux mérites que j'ai mentionnés, évidemment
dommage . (Applaudissements sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M . le président. La parole est à Mme Elisabeth Hubert,
pour dix minutes.

Mme Elisabeth Hubert . Monsieur le ministre, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chefs collègues, le projet de loi soumis
à nos réflexions et à nos votes répond à une nécessité légale
évidente mais, plus encore, il est la démonstration de l'évolu-
tion de notre société.

D'une part, ce sont essentiellement tes p lus âgés de nos
concitoyens qui sont concernés par ce texte et nous savons
qu'ils seront plus d'un million à dépasser ouatre-vingt-
cinq ans dans les dix années à venir ; d'autre part, cette loi
vise à donner aux plus fragiles des Français un cadre de vie
plus humain, et à leur permettre une intégration véritable
dans la vie quotidienne.

Ces ambitions légitimes, et auxquelles personnellement
j'adhère pleinement, ne peuvent cependant effacer certaines
insuffisances du projet, tant sur le fond que dans la forme.

Autant il me semble judicieux de tenir compte d'expé-
riences déjà réalisées, et pour cela la démarche suivie est
intéressante, autant le résultat de ces réflexions est trop
limité.

Vous aviez choisi d'englober dans un même texte per-
sennes âgées et handicapés, c'était une erreur : des amende-
ments adoptés en commission ont permis de séparer ces
deux problèmes . L'âge n'est pas un handicap, tout comme le
fait d'être handicapé ne peut être assimilé au vieillissement
naturel de chacun d'entre nous.

Mon second regret concerne surtout le manque d 'ambition
de ce projet ; vos propositions ne sont pas à la hauteur des
enjeux : celui du devenir et de la place des personnes âgées
dans notre société du troisième millénaire ; celui des modifi-
cations profondes du tissu médico-social et en particulier de
la place croissante des alternatives aux structures institution-
nelles, que celles-ci soient médicales ou sociales,

Deux approches avec des finalités différentes auraient pu
être retenues : soit élaborer une loi abordant l'ensemble des
difficultés posées par les personnes âgées, loi qui traduise
notre souci de prospective pour les dix années à venir et qui
intègre le problème grandissant de la maladie d'Alzheimer ;
soit intégrer ce projet dans une loi• cadre traitant de l'en-
semble des structures d ' accueil chez des particuliers, que :es
personnes hébergées soient des enfants, des handicapés, des
malades ou des personnes âgées.

En effet, nous ne devons pas occulter les autres formes
d 'accueil : celui des enfants abandonnés ou retirés à leur
famille - responsabilité assurée maintenant par les conseils
généraux, parfois en concertation d'ailleurs avec les autorités
judiciaires - et qui sont placés dans des familles suivant des
règles précises ; celui des personnes atteintes de troubles psy-
chiatriques, celles-ci relevant de placements thérapeutiques,
teintes employés sans qu'ils existent véritablement sur le plan
légal.

Plus vaste ambition encore : pourquoi ne pas avoir proposé
de légii"érer sur un projet visant à donner une existence légale
à toutes les alternatives aux structures institutionnelles que
j ' évoquais il y a quelques instants, qu'elles soient médicales
ou sociales ?

Ces propositions avaient l'avantage d'aborder de façon glo-
bale les problèmes posés . Vous avez préféré nous présenter
un texte parcellaire personnellement, je le regrette.

Pour en. revenir au projet que vous nous proposez, en
dehors des réserves de fond que je viens d'émettre, vous me
permettrez d'exprimer mes réticences sur le ct ;ntenu même du
texte .



Ces dernières années, ie précédent gouvernement avait
estimé que les emplois de proximité, les emplois à domicile
constituaient une nouvelle source rie travail . Afin de favoriser
leur développement, mais également en vue de rendre un
meiilsur service à certains de nos concitoyens . des mesures
d'exonération de charges sociales pour les employeurs utili-
sant de tels services avaient été édictées en 1987 et en 1988.

Les familles d'accueil parties prenantes du projet que nous
étudions, ou plus exactement un membre de, ces familles,
s'intègrent tout à fait dans ce schéma.

Pourquoi, dans ces conditions, n'assimilez-vous pas leur
statut à celui des assistantes maternelles 7 Pourquoi ne pas
offrir clairement dans le texte !a possibilité éventuelle d'un
salariat, soit par te conseil général, collectivité locale chargée
d'assurer le suivi de ces initiatives, soit, mieux encore, à mon
sens, par des structures associatives auxquelles les élus dépar-
tementaux auraient délégué leur responsabilité ?

Dans ce cas, pourquoi ne pas attribuer également à ces
structures le bénéfice de l'exonération des charges sociales,
déjà accordé à la personne hébergée ? Le coût pour l'Etat ne
s'en trouve,a pas modifié puisqu'il y aura simplement trans-
fert.

Le problème de la rémunération conduit inévitablement à
s'interoger également sur deux autres aspects du statut de
ces familles d'accueil.

La formation tout d'abord . D'autres orateurs ont abordé ce
sujet ; il fait l'objet d'un amendement.

Sur quelles bases de formation seront délivrés les agré-
ments ? Quel sera le suivi de ces familles ? Selon quelles
modalités ? Quels moyens, financiers et en personnel, seront
affectés pour effectuer ce travail de formation et de suivi
médico-social ?

Quant au problème des congés, il n'est abordé à aucun
moment et, pourtant, il n'est pas concevable que ces familles
d'accueil ne puissent jamais se libérer de la charge, .lourde on
le sait, qui leur est confiée.

Autre aspect peu réaliste ou qui demande à être amélioré :
te contrat famille d'accueil-personne hébergée . Dans la plu-
part des cas, les personnes âgées ou handicapées en place-
ment seront ou désorientées ou affligées d'handicaps incom-
patibles avec la solitude, ce qui aura d'ailleurs justifié ce type
d'accueil dans les familles . C'est donc bien souvent leur
représentant légal qui sera chargé de signer ie contrat . Pour-
quoi, dans ce cas, ne pas y adjoindre la signature du conseil

. général ou d'une association ayant reçu pouvoir de la collec-
tivité locale, comme je te disais tout à l'heure ?

En conclusion, il est à .non sens regrettable que le texte de
loi ignore les autres types de placements familiaux en parti-
culier thérapeutiques destinés aux malades mentaux.

Par ailleurs, je crains qu'une fois de plus ce texte ne soit le
reflet d'utre satisfaction passagère visant uniquement à com-
bler un vide juridique, et rien de plus . Le Gouvernement n'a
pas eu l'ambition de s ' attaquer à la fois au problème global
des personnes âgées, en particulier dépendantes ou semi-
dépendantes . Vous n'avez pas su, monsieur le ministre, resi-
tuer ce projet dans un document légiférant sur les alternatives
aux placements en structures institutionnelles.

Néanmoins, certaines modifications permettraient de
rendre ce texte applicab le et cohérent à défaut de le tendre
ambitieux . li conviendrait d'instituer un contrat tripartite
entre le conseil général - ou l'association déléguée par celui-
ci - la famille d accueil et la personne hébergée ou son repré-
sentant, de précisez plus clairement le statut des personnes
accueillantes, rémunération, formation, congés, suivi médico-
social, enfin d'inférer dans les 'articles les moyens mis à dis-
position pour atteindre les objectifs fixés par la loi.

Vous comprendrez, compte tenu du sens de mon interven-
tion, que je souhaite par ailleurs que nous complétions ce
texte en accordant une place aux placements thérapeutiques
et que, très vite, nous ayons les deux débats auxquels j'ai fait
allusion tout à l'heure : relui sur les personnes âgées et celui
sur un projet de loi relatif aux alternatives aux placements
institutionnels . (Applaudissements sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour 1a République . Union pour la démocratie
française et de l'Union du centre.)
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M . le président . La parole est à Mme Marie-Josèphe
Subie', pour cinq minutes.

Mme Marie-Joaisphe Subie' . Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, depuis de nom-
breuses années, les élus, les travailleurs sociaux, l'administra-

tion étaient confrontés à des situations inadmissibles d'héber-
gement dit familial de personnes âgées dans des conditions
douteuses . Dans certains cas, l ' objectif étant uniquement
lucratif, les personnes âgées se trouvaient dans une situation
limite du point de vue de la sécurité, des soins, de la nourri-
ture, du confort moral.

Pour des raisons à la fois humaines et économiques, il faut
disposer d'un éventail complétant l'hospitalisation et le séjour
en institution . Il n'est pas question de mettre en cause les
réponses collectives tradttionnc.11es . Il n'est pas question de
contrecarrer les formules innovantes récentes dans lesquelles
les personnes âgées reçoivent un accueil de qualité . Ii s'agit
simplement de reconnaitre, d'une part, que le nombre de
places disponibles en institution n'est pas illimité et, d'autre
part, que les personnes âgées doivent avoir le choix de leur
mode de vie . En effet, certaines d'entre elles préfèrent ne pas
s'éloigner de leur lieu de vie habitue!, rester dans une
ambiance familiale où elles conservent leur statut d'ailleurs,
sortir de la solitude sans être déracinées . Un accueil familial
reconnu et accompagné s'ajoutant à l'éventail existant peut
remplir cette fonction.

L'adoption d'un texte régissant l'accueil familial permet,
par ailleurs, de combler le vide juridique dont profitaient cer-
tains particuliers ou organismes pour héberger, sans autorisa-
tion,et à des prix exorbitants, des personnes âgées dans de
petites unités de trois à douze personnes.

Bénefrciant de l'absence de précision des textes existants,
les promoteurs de ces structures, qu'on ne peut qualifier de
familiales puisqu'il s'agit d'appartements loués à cet usage,
où travaillent des maitresses de maison salariées et du per-
sonnel non qualifié parfois dans des conditions illégales,
méritent d'être contrôlés et, dans certains cas, sanctionnés.

L'adoption de ce texte doit conduire à la disparition de ces
pratiques, puisque, au-dessous du seuil fixé par la loi, la
seule solution sera l'accueil familial agréé, et, au-dessus, l'ins-
titution régie par la ioi de 1975.

A ce propos, je souhaite insistes sur la question du nombre
de personnes accueillies . Au mot « dérogation », il aurait
sans doute été préférable de substituer la formule « marge de
manoeuvre laissée au président du conseil général » . Nous
nous sommes limités à deux pour la règle commune, mais
dans notre esprit le président du conseil général peut, après
avoir apprécié les conditions de confort, donner son accord
pour l'accueil d'une troisième personne âgée . Cette latitude
est, du reste, conforme à l'esprit du texte et à la décentralisa-
tion.

Monsieur le ministre, pouvez-vous nous donner votre senti-
ment sur ce point important ?

A l'article l e t, la loi prévoit le contrôle et le suivi de ce
type d'hébergement . Les réflexions conduites par les
Codcrpa, par les instances gérontologiques, par les promo-
teurs de services existants concluent à la nécessité de struc-
turer les organismes qui recevront délégation pour cette mis-
sion.

Le décret devra fixer les conditions garantissant la qualité
constante de l'hébergement familial et le respect de condi-
tions techniques, entendues eu sens social, psychologique et
médical, de l'application du contrat liant les personnes
accueillie ;; aux familles d'accueil.

La nouveauté de fa formule imposera le suivi rigoureux et
rapproché de chaque cas . Une formation spécifique des
familles accueillies s'im pose. Ce travail de Çormation, de mise
en place, de suivi, d'organisation des périodes de pause, sui-
vant la formule de M . Didier Chouat, doit être accompli par
une équipe pluridisciplinaire ayant une bonne connaissance
du terrain.

Pour respecter l'esprit de la loi- le décret devra donc pré-
voir l'organisation de services permettant le soutien des
familles d'accueil dans Leur mission condition d'un héberge-
nient de qualité.

Enfin, j'insisterai sur la nécessité d'une réf:exion appro-
fondie sur ie contenu du contrat type qui, se l on l'article 4,
fixera le cadre des « conditions matérielles et financières de
l'accueil ainsi que les droits et obligations des parties ».

Compte tenu des expériences de ceux qui ont été précur-
seurs dans ce domaine, le contrat doit détailler ce qui
constitue l'originalité de ce type d'hébergement : personnes
âgées librement consentantes . repas pris, dans la mesu re du
possible, avec la famille, libre choix du médecin et du per-
sonnel paramédical, encouragement à conserver le maximum



d 'autonomie, contact avec la vie locale, participation à la vie
quotidienne de la famille, maintien des liens avec les amis et
la famille naturelle.

Il me parait indispensable, monsieur le ministre, que tous
ces points soient détaillés dans le contrat type si l'on veut
que l'esprit de la loi soit respecté par tous ceux et toutes
celles qui s'engageront dans cette activité nouvelle . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . La parole est à M. Marcel Garrouste,
pour cinq minutes.

M . Marcel Garrouste . Monsieur k président, monsieur le
ministre, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, le
projet de loi qui nous est présenté n'a sans doute qu'une
ambition limitée . II ne concerne, en effet, que quelques mil-
liers de personnes hébergées contre rémunération dans une
famille qui n'est pas la leur . Néanmoins, ce texte est tout à
fait nécessaire car il permettra de contrôler les conditions
d'hébergement de ces personnes souvent dépendantes ou
détériorées psychiquement ; il offrira aussi certaines garanties
à la famille d'accueil.

Ce cadre juridique nouveau devrait favoriser les place-
ments familiaux des hand icapés adultes et des personnes
âgées qui, en raison de l'allongement de la durée de la vie,
sont de plus en plus nombreuses.

Nul plus que vous, monsieur le ministre, ne connaît l'am-
pleur des problèmes liés au vieillissement de la population
française . Nous manquons de places dans les services de
long séjour, le système de prise en charge est trop complexe.
Mais, quoi qu'on fasse, cette solution restera toujours très
onéreuse pour la collectivité.

Raison de plus pour prendre aussi des mesures en faveur
de l ' accueil ou du maintien des personnes âgées dépendantes
au sein de leur propre famille . Pour celle-ci, il n'y a pas d'al-
location logement, pas d'aide ménagère, pas de prime à
l ' amélioration de l'habitat, seulement un avantage fiscal qui
ne bénéficie qu'à ceux qui disposent déjà d'un bon niveau de
revenu.

A cet égard, la création d'une assurance invalidité - dépen-
dance, évoquée dans le rapport que vous avez présenté
l 'année dernière au Gouvernement, monsieur le ministre,
constituerait sans doute la meilleure solution pour inciter les
familles à garder en leur sein de vieux parents.

L'hébergement familial est évidemment moins coûteux
pour la collectivité, mais ce n'est pas son seul avantage :
dans tous les cas où des relations harmonieuses existent entre
les générations, la chaleur humaine de la vie familiale
contribue à retarder le vieillissement.

Depuis 1945, la politique de la vieillesse s porté ses fruits :
on a augmenté les pensions, créé le Fonds ri ttional de solida-
rité, les régimes de retraites compléments res, les soins à
domicile, les aides ménagères, et humanisé les hospices, etc.

Aujourd'hui, il faut penser au XXI e siècle et passer d'une
politique de la vieillesse à une politique du vieillissement,
c'est-à-dire faire en sorte qu'on vieillisse mieux, qu'on puisse
arriver au terme de notre vie en conservant au maximum nos
facultés physiques et mentales : nous serons plus heureux et
nous coûterons moins â la collectivité.

l,a prévention du vieillissement, c'est d'abord un bon envi-
ronnement familial . Mais c'est aussi l ' éducation sanitaire,
notamment la lutte contre l'alcoolisme, le tabagisme, la mau-
vaise hygiène de vie, les risques professionnels, et l'abus des
médicaments.

Cette éducation do i t commencer dès l'école, en même
temps que l'éducation de la solidarité : solidarité familiale :
solidarité de voisinage, solidarité nationale aussi.

Nous savons, monsieur le ministre, que vous ètes très
attaché à cette notion . Certains disent qu'elle est utopique.
J 'espère, pour veux qui viendront après nous, que l'utopie
d 'aujourd'hui sera la réalité de demain . (Applaudissements sur
fes bornes du groupe socialiste.)

M . le président . La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi, dans
le texte du Sénat, est de droit.

Je rappelle qu 'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement .

Avant l'article 1O e

M. le président . M . Boulard, rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales, M . Chouat et
les commissaires membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° Il, ainsi rédigé :

Avant l'article l et, insérer l'intitulé suivant :
« Titre l es . - De l'accueil des personnes âgées.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales . Cet amendement tire
les conséquences de la division du projet en trois titres.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement‘?

M. Théo Braun, ministre délégué auprès du ministre de la
solidarité. de la santé et de la protection sociale, chargé des
personnes âgées . Le Gouvernement est d'accord, monsieur le
président.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° II.
(L'amendement est adopté .)

Article 1.

M. le président. « Art . ter . - Les personn es qui accueil-
lent en permanence, à leur domicile, à titre onéreux, des per-
sonnes âgées ou des personnes handicapées adultes n'appar-
tenant pas à leur famille jusqu'au sixième degré inclus, sont
agréées à cet effet par le président du conseil général.

« La décision d'agrément fixe le nombre des personnes qui
peuvent être accueillies . Ce nombre ne peut dépasser deux,
sauf dérogation autorisant l'hébergement de trois personnes.

« L'agrément ne peut être accordé que si les conditions
d'accueil garantissent la protection de la santé, la sécurité et
le bien-être physique et moral des personnes hébergées.

« Le président du conseil général instruit les demandes,
organise le contrôle administratif des personnes agréées et le
suivi social et médico-social des personnes hébergées ; tout
ou partie de ces missions peut être délégué à une institution
sociale telle que définie à l'article l es de la loi n a 75-535 du
30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-
sociales . Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'ap-
plication du présent article ainsi que les conditions du retrait
de l 'agrément . »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard, inscrit sur l'article.

M. Jean-Yves Chamard . En fait, monsieur le président, je
me propose de donner connaissance à l'Assemblée de l'inter-
vention que M. Jean-Claude Mignon, qui, malheureusement,
n'a pu assister à cette séance, s'apprêtait à faire dans la dis-
cussion générale.

Face à l'insuffisance actuelle des capacités d'accueil pour
les personnes âgées et les handicapés adultes et aux diffi-
cultés posées à notre société par l'accroissement de la longé-
vité, le projet qui noes est présenté a le mérite de constituer
un pas décisif.

Reprenant les grandes lignes du projet de loi déposé en
avril 1988 par MM . Chirac, Séguin et Zeller - ce dont
le R.P .R. ne peut que se réjouir - le dispositif prévu devrait
permettre de répondre à une forte demande, actuellement
insatisfaite.

Toutefois, force est de constater son caractère encore trop
partiel et t-op marginal, puisqu'il ne touche que quelques
milliers de personnes, là où plusieurs millions sont
concernées . En l'an 2000, on le sait, on comptera près de
4 millions de personnes âgées de plus de soixante-quinze ans
- plus d'un million seront âgées de plus de quatre-vingt-
cinq ans ; en France, actuellement vivent millions d'handi-
capés : on comprend dès lors que d'autres formules, d'autres
solutions seront encore nécessaires pour permettre aux per-
sonnes agées de préserver toute leur dignité, et aux handi-
capés adultes d'accéder à une insertion sociale plus complète.

En attendant, il convient de souligner l'aspect positif d'un
projet qui, comblant un vide juridique, apporte un progrès
notable dans la politique de soutien à ceux qui ont tant
besoin de notre solidarité : soutien matériel, par l'assistance
dans les gestes quotidiens ; soutien moral par la chaleur et
l'humanité du maintien en environnement familial - deux
aspects fondamentaux, indispensables et indissociables qui
garantissent l ' équilibre des personnes .



Il était également nécessaire de réglementer un domaine
reste jusqu'alors sans encadrement juridique, avec tous les
ez,ccs qu'une telle situation engendre. C'est pourquoi le

ractère contractuel de l'hébergement constitue un progrès,
en garantissant tant les droits que les devoirs de chaque
partie, limitant par là même les abus.

Toutefois . il faut appeler l'attention du Gouvernement sur
la prudence et sur t a vigilance qu'il conviendra d'observer
dans la mise en oeuvre et dans l'application de ce projet.

Pour prévenir toute exploitation commerciale, le
« moteur » du contrat restant malgré tout d'ordre financier,
ne l'oublions pas, il faudra s'assurer que les moyens de
contrôle sont effectifs et efficaces, afin que ces personnes
âgées ou handicapées, déjà dépendantes, ne puissent en
aucun cas de »r enir des moyens de profit . Comme cela a été
très justement évoqué au Sénat, il faut que la personne
accueillie devienne en quelque sorte « de la famille », et que
le climat convivial soit à tout prix préservé.

A ce titre, je pense que les associations ou organismes du
type des centres communaux d'action sociale - C .C .A.S. -
peuvent jouer un rôle non négligeable : ils devraient avoir la
possibilité de participer au suivi de la personne accueillie, car
l'accueil ne s'improvise pas, il faut l'encadrer.

Enfin, ce projet ne doit pas être considéré comme un
aboutissement mais comme un tremplin . Il ne s'agit pas
d'une solution de substitution mais d'un élément qui s'insère
dans une politique globale de solidarité.

Ce projet doit nous inciter à poursuivre l 'effort en direc-
tion des personnes âgées et des handicapés, par exemple à
poursuivre la médicalisation des maisons de retraite ; à amé-
liorer qualitativement et quantitativement le maintien à domi-
cile ; à accompagner ces mesures d'une politique de l'habitat
et du logement adéquate ; à développer les mouvements d'en-
traide et de solidarité.

Voilà tout ce que je souhaite, dit M. Jean-Claude Mignon.
C'est dans cet esprit que le R .P .R. votera ce texte . Un tel
problème éthique, qui nous concerne toutes et tous, ne peut
que rassembler les députés.

M. le président . Je suis saisi de trois amendements,
nos 12, 74 et 1, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n° 12, présenté par M . Boulard, rapporteur,
M . Chouat et les commissaires me; bres du groupe sncialiste,
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'ar-
ticle 1 « :

« La personne qui accueille habituellement, de manière
temporaire ou permanente, à son domicile, à titre oné-
reux . . . » (le reste sans changement).

Sur cet amendement, M. Chamard et Mme Daugreilh ont
présenté un sous-amendement, n° 70, ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 12, après le mot : "perma-
nente", insérer les mots : ", à temps partiel ou à temps
complet," . »

L'amendement n° 74, présenté par M . Millet, Mme Jac-
quaint et les membres du goupe communiste et apparenté, est
ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l'article ler, supprimer les
mots : "en permanence" . »

L'amendement n° 1, présenté par M . Chamard, est ainsi
rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article l «, substituer aux
mots : "en permanence", les mots : "de façon continue" . •~

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 12.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. L'amendement n° 12
permet d'inclure dans le champ d'application du dis positif
l'accueil temporaire des personnes âgées : l'idée n'était pas
dans le texte initial.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Millet, pour
défendre l'amendement n° 74.

M . Gilbert Millet . La philosophie qui inspire notre amen-
dement est un peu la même . Nous voulons supprimer les
mots : « en permanence » afin que ce texte soit applicable
quelle que soit la durée de l'accueil.

Dans cet esprit, le plus simple, nous semble-t-il, est de sup-
primer simplement la référence à la permanence de l'accueil .

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard,
pour soutenir l'amendement n° 1 et le sous-amendement
n° 70.

M. Jean-Yves Chamard . L'amendement n o 1 procède du
même esprit que les deux autres amendements : mais, sous
réserve de l'adoption de mon sous-amendement n° 70, je
serais très favorable à l'amendement n o 12, qui engloberait
non seulement l'accueil permanent et l'accueil temporaire,
mais aussi le temps partiel, indispensable quand il s'agit
d'adultes handicapés.

Mon sous-amendement tend à ajouter, après le mot « per-
manente », les mots : « à temps partiel Du à temps complet ».

Si ie sous-amendement n° 70 'était adopté, je serais prêt à
retirer l'amendement n° I.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les
amendements nO5 12, 74 et 1 et sur le sous-amendement
no 70?

M. Jean-Claude Goulard, rapporteur. A l'évidence,
l'amendement n° 74 est le plus expédient . Supprimer les
mots : « en permanence » permet à la loi de couvrir tous les
types d'accueil, temporaires ou partiels.

M, Gilbert Millet . Absolument.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. L'accueil n'étant
plus « qualifié », l'amendement qui supprime l'idée de per-
manence sera le plus opératoire . Comme l'ont souhaité le
Gouvernement et les parlementaires, toutes les formes d'ac-
cueil seront couvertes. La bonne solution ne consiste-t-elle
pas tout simplement à supprimer les mots « en perma-
nence »

Même observation à propos du sous-amendement n° 70, à
partir du moment où il n'y a plus de « qualification » pour la
durée de l'accueil le temps partiel, l'accueil temporaire et
l'accueil permanent sont également permis . C'est ce que tout
le monde souhaite, je crois.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des personnes figées . Je m'en
remets à l'avis de la commission.

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Prenons garde : la suppression
de toute référence à la durée de l'accueil ne risque-t-elle pas
d'obliger à demander un agrément même dans le cas d'une
famille qui reçoit le temps d'un week-end quelqu'un qui n'est
pas de la famille ?

M. Gilbert Millet . 11 faut l'établissement d'un contrat !

M. Jean-Yves Chamard . S'il n'y a aucun risque dans ce
domaine, je serai prés à me ranger à l'avis de la commission.

Mais si le risque existe d'aller trop loin dans le contrôle -
personne ne le souhaite - mieux vaut garder la formule un
peu plus « balancée » de la commission, sous réserve du
sous-amendement que je propose . Un juriste pourrait nous
éclairer sur ce point.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Claude Boulard . rapporteur . Gardon- peut-être,
tout simplement, le terme « habituellement ».

M . Jean-Yves Chamard . Pourquoi pas ''

M . Jean-Claude Boulard ; rapporteur. Le mot « habituelle-
ment » peut signifier de façon permanente, temporaire ou
partielle.

Avec la suppression des mots ,< de manière temporaire ou
permanente », il n'y a pas de doute.

M . Jean-Yves Chamard . En deuxième lecture, le Sénat
examinera la question.

M . le président . Monsieur le rapporteur, vous vous en
tenez donc à l'amendement n° 12.

Acceptez-vous le sous-amendement n° 70 ?

M . Jean-Claude Routard . rapporteur. Il n'y en a plus
besoin.

M . le président . Peut-être, mais il ne tombe pas, et il va
même être mis aux voix ie premier .



M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Monsieur le prési-
dent, pour que tout le monde soit d'accord, i! suffit de sous-
amender l'amendement n° 12 en supprimant les mots : « de
manière temporaire ou permanente ».

Ainsi sous-amendé, l'amendement n° 12 tend à rédiger
ainsi le début du premier alinéa

« La personne qui accueille habituellement, à son domicile,
à titre onéreux », le reste sans changement.

Cette rédaction me parait donner satisfaction aux auteurs
des autres amendements et conserve seulement la notion
d'accueil habituel, à titre onéreux.

M . le président . Monsieur Chamard, maintenez-vous le
sous-amendement n° 70 ?

M . Jean-Yves Chamard . Non, monsieur le président, je
me rallie à la proposition du rapporteur et je retire à la fois
le sous-amendement n° 70 et l'amendement n° 1.

M . le président . L' amendement n o l va être éliminé par
la force des choses.

Le sous-amendement n° 70 est retiré.
L'amendement n° 12 devient l'amendement n° 12 rectifié,

qui est ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'ar-

ticle I re :
« La personne qui accueille habituellement, à son

domicile, à titre onéreux .. . » (le reste sans changement).
Je mets aux voix l'amendement n° 12 rectifié.
(L'amendement est adopté.)
M . le président. En conséquence, les amendements nos 74

de M. Millet et 1 de M . Chamard deviennent sans objet.
M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les commissaires

membres du groupe socialiste ont présent^ un amendement,
n° 13, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article l er, supprimer les
mots : « ou des personnes handicapées adultes ».

La parole est à M. le ;rapporteur.
M. Jenn-Claude Boulard, rapporteur. Cet amendement

tire la conséquence de la division du projet en trois titres.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre charge des personnes âgées . Avis favo-

rable, monsieur le président.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 13.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Mme Jacquaint, M . Millet et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n° 75, ainsi rédigé

« Dans le premier alinéa de l'article l e t, après les mots
"des personnes handicapées adultes", insérer les mots :
"ne relevant pas des dispositions de l'article 46 de la loi
n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des per-
sonnes handicapées," . »

('et amendement est devenu sans objet.

M . Gilbert Millet . En effet, il concerne les handicapés
adultes.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Et il en tre dans le
cadre du titre II .

M . le président . M . Boulard, rapporteur, M . Chouat et
les commissaires membres du groupe socialiste ont présenté
un amendement, n° 14 . ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article I re, substituer aux
mots : " leur famille jusqu'au sixième degré ", les mots :
" sa famille jusqu'au quatrième degré en ligne directe ".

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n° 73, ainsi rédigé

« A la fin du dernier alinéa de l'amendement n° 14,
supprimer les mots : " en ligne directe " . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 14.

M . Jean-Claude Boulard, rapporteur. L'amendement n° 14
est au cœur d'un débat important sur le champ d'application
du texte . II revient à réduire le nombre des situations de
famille exclues du dispositif. Nous précisons que la notion
de « membre de la famille » s'applique jusqu ' au « quatrième

degré en ligne directe » au lieu du sixième, ce qui n'exclut
du champ d'application du texte que l'accueil des parents
directs, ou grands-parents.

Au passage, je rappelle que la commission avait proposé
un amendement englobant aussi les familles naturelles : il a
été écarté sur la base de l'article 40 . Nous ne pouvons qu'en
prendre acte.

Cpmpte tenu du débat qui a eu lieu, j'appelle l'attention
du Gouvernement sur l'existence d'une sorte de « droit de la
solitude » qui se transforme progressivement en « obligation
de solitude ».

En effet, actuellement, et ce n'est pas le moindre des para-
doxes, pour pouvoir bénéficier de l'allocation de logement,
des aides ménagères, des exonérations de charges pour les
aides à domicile, ou de l'exonération de la taxe de télé'rision,
il faut rester seul : faute de quoi on perd le bénéfice de tous
ces droits. Il est urgent d'apporter des aménagements à un
dispositif juridique qui contraint en quelque sorte à la soli-
tude . Or tous les discours que nous entendons - ils sont per-
tinents, je le reconnais - affirment qu'il faut lutter contre la
solitude des personnes âgées !

Nous avons pris acte des déclarations de M. le ministre
chargé des personnes âgées sur la présentation d'un texte
permettant aux familles de continuer à accueillir leurs
parents en les aidant.

Mais il est vraiment urgent de réformer le « droit de la
solitude ».

M . le président . La parole est à M. le ministre pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 14 et
pour soutenir le sous-amendement n° 73.

M . le ministre chargé des personnes Agées . Le Gou-
vernement serait d'accord pour accepter l'amendement n° 14,
à condition de supprimer les mots :« en ligne directe ».

La parenté en ligne collatérale est exclue sans justification
du champ d'application du texte.

Tel est l'objet du sous-amendement n° 73.

M . le président . La parole est a M. le rapporteur.

M . Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cette suppression
ne rétrécit-elle pas, au contraire, le champ d'application de la
loi ?

M . le ministre chargé des personnes âgées . Non, elle
1 l'élargit !

M . Jean-Yves Chamard . En effet.

M . Jean-Claude Boulard, rapporteur. Nous avions sur ce
point un désaccord d'interprétation - non une divergence de
points de vue.

Si le Gouvernement considère que le sous-amendement
élargit le champ d'application du texte, nous nous y rallions.

M . le président .'Je mets aux voix le sous-amendement
n° 73.

(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 14,
modifie par le sous-amendement n° 73.

(L'amndement, ainsi modifié. est adopté.)

M . le président . M. Boulard, rapporteu r, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n° 15, ainsi rédigé :

« A la fin au premier alinéa de l'article l et, substituer
aux mots : "sont agréées " , les mots : "est agréée" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Claude Boulard, rapporteur. Amendement de
nonséquence, monsieur le président.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des personnes âgées. Accord du
Gouvernement.

M . le président . .~e mets aux voix l'amendement n e 15.
(L'amendement est adopté .)



M. le président . M . Boulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n° 16, ainsi rédigé :

« A la fin de la deuxième phrase du deuxième alinéa
de l'article 1 «. substituer aux mots : « , sauf dérogation
autorisant l'hébergement de trois personnes », la phrase :
« . Il peut, par dérogation délivrée par le président du
conseil général, être porté à trois ».

La parole est à m . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur . Amendement de
précision, monsieur le président.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre chargé des personnes âgées . Accord du

Gouvernement.

M. le préaident . Je mets aux voix l'amendement n° 16.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Mme Monique Papon a présenté un

amendement, n° 68, ainsi rédigé :
« Dans le troisième alinéa de l'article l er, après les

mots : " que si ", insérer les mots : " la continuité de l'ac-
cueil est assurée et si " . »

La parole est à Mme Monique Papon.
Mme Monique Papon . Cet amendement a pour objet de

poser le principe de la continuité de l'accueil.
S'agissant de personnes dépendantes, il est indispensable

de préciser que la responsabilité de la continuité incombe à
la famille d'accueil qui devra, si elle doit s'absenter, se préoc-
cuper de se faire remplacer auprès de la personne qu'elle
accueille.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Jean-Claude Boulard, rapporteur. Pas d'objection,

monsieur le président.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des personnes âgées . Favorable,
monsieur le président.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 68.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement n° 17, ainsi rédigé :

« A la fin du troisième alinéa de l'article l « , substituer
au met : " hébergées ", le mot : " accueillies " . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Claude Routard, rapporteur. Amendement rédac-
tionnel, monsieur le président.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement

M . le ministre charge des pet-sonnes âgées . Accord du
gouvernement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 17.

(L'amendement est adopté .)
M . le président . M . Boulard, rapporteur, M . Chouat et les

commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n' 18, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa de l'article l et par les
mots : "et si un suivi social et médico-social de celles-ci
est assuré " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Cle ude Boulera, rapporteur . La commission a
souhaité de façon unanime faire du suivi social et médico-
social de la personne hébergée une condition de l'agrément.

Ce sont Souvent dis personnes àgées en perte d'autonomie,
quelquefois dépendantes, qui sont accueillies . Tant que l'on
est autonome, on reste chez loi . Il nous parait tout à fait
indispensable d'assurer ic suivi médical et médico-social:

IV1 .

	

présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre chargé des personnes àgées . Cet amen-

dement me sem ple faire double emploi avec le dernier alinéa
de l'article l et qui précise que k président du conseil général
organise le contrôle administratif des personnes agréées et le
suivi sedia! et médico-social des personnes hébergées.

Cela étant, je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée .

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard,
contre l'amendement.

M . Jean-Yves Chamard . , .!'avais exactement eu la même
position que vous en corn niscion, monsieur le ministre . Quel-
qu'un m'a répondu qu'après tout mieux valait dire deux fois
les choses qu'une.

Je m'en remets aussi à la sagesse de l'assemblée (Sourires),
si j'ose dire . Deux fois, c'est quand même beaucoup.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. S'il y avait double
emploi avec ce texte, nous ne persisterions pas dans notre
démarche . Mais, en fait, il n ' y a pas double emploi.

Nous proposons de faire de l'existence d'un suivi médical
et médico-social une condition de l'agrément . ..

M . Didier Chouat . Absolument !

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. . . .alors que l'ar-
ticle l et précise des modalités d'organisation : le président du
conseil général « organise » : ce n'est plus une condition de
l'agrément, mais une suite de l'agrément.

Un mécanisme incitatif très fort nous parait nécessaire.
Tous ceux que nous avons consultés, et notamment les asso-
ciations, sont extrêmement soucieux d e l'existence du suivi,
afin que ni les personnes àgées ni les familles ne soient
laissées dans l'isolement.

Il nous parait que l'existence, comme condition de l'agré-
ment. d'un suivi médical et médico-social est un élément de
garantie essentiel des deux côtés, aussi bien pour la personne
accueillie que pour la famille qui accueille.

Nous maintenons notre amendement.

M . le président . La parole est à M. le ministre.

M . le ministre chargé des personnes âgées . Compte
tenu des explications de M . le rapporteur, je ne m'oppose
pas à l'adoption de cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 18.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Mme Jacquaint, M . Millet et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, no 76, ainsi rédigé :

« Compléter le trois ale alinéa de l'article l er par les
mots : "et si les personnes qui se chargent de leur accueil
bénéficient de la formation requise" . »

La parole est à M . Gilbert Millet.

M . Gilbert Millet . Il s'agit d'introduire la formation dans
les conditions d'agréme n t.

Nous v-culons comble : une des grandes lacunes du projet
au sujet de laquelle nous avons émis ce matin de graves
réserves . En fin de compte, il s'agit de garantir tes services
rendus au personnes accueillies . Cet amendement est très
important.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Boulard ; rapporte-s . La préoccupation
exprimée par notre collègue nous parait tout à fait justifiée.

C'est ce qui nous a conduits à prévoir dans l'amendement
n o 22, que nous examinerons tout à l'heure, que le président
du conseil général organise la formation des familles agréées.

Nous ne faisons pas de la formation un préalable, car, à la
vérité, il existe déjà des familles qui accueillent sans être
agréées . Nous n'allons pas en exclure les personnes àgées.
On ne peut donc pas faire de la formation une des condi-
tions de l'agrément, sauf à créer des ru ptures dans l'accueil.

En revanche ; cette préoccupation de la formation est par-
faitement légitime, et nous l'avons introduite dans l'amende-
ment n° 22 non pas comme condition de l'agrément, mais
comme « obligation n, dirai-je, de la part du responsable de
l'organisation de cet agrément . L'amendement n° 22 me
semble corresporiare à la préoccupation de notre coiiègue.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des personnes âgées . Je me
range à l'avis du rapporteur, c'est-à-dire que je suis favorable
à l'adoption de l'amendement n e 22

M . le président . La parole est à M . Gilbert Millet .



M . Gilbert Millet . Il me semble important que ce point
soit précisé dans tes conditions d'agrément . Certes, on peut
prévoir des solutions transitoires pour assurer la formation
des familles d'accueil d'ores et déjà en place, mais ne pas
faire de la formation une condition d'a g rément serait très
dommageable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 76.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M. Millet, Mme Jacquaint et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n° 77, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa de l'article l et par les
mots : "et si les personnes qui se chargent de leur accueil
ont reçu d'une commission départementale composée de
représentants de la direction de l'action sanitaire et
sociale, de personnes spécialistes de gériatrie et du han-
dicap et de représentants des association., concernées, sta-
tuant sur dossier et sur entretien, l'autorisation de le
faire" . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint. Dans le même esprit qu'à
l'amendement précédent, nous proposons que le conseil
général, pour prononcer l'agrément s ' appuie sur une corn_
mission départementale comportant des représentants de la
direction de l'action sanitaire et sociale, des personnes spé-
cialistes de gériatrie et du handicap et des représentants des
associations concernées . Ce serait une garantie supplémen-
taire pour la délivrance de l'agrément.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Boulard, rapporteur. Il est vrai qu'agréer
est un acte grave et que l'autorité qui agrée aurait tout intérêt
à s'entourer des conseils d'une commission où soient repré-
sentées non seulement les administrations - dans la pratique,
elles seront toujours consultées - mais aussi et surtout les
associations, qui aussi bien du côté des personnes àgées que
des handicapés, s'occupent du suivi de l'accueil . Donc, l'idée
qui inspire l'amendement est juste.

Mais faut-il aller jusqu'à prévoir, dans la loi, l'existence de
cette commission ? Par rapport aux libertés nouvelles que la
décentralisation a données aux départements, peut-être serait-
ce aller un peu loin.

En tout cas, il est bon que nous ayons pris acte, dans nos
débats, de l'intérêt qu'aurait l,, président du conseil général à
créer une telle commission . Ne serait-il pas possible, mon-
sieur le ministre, d'inciter les conseils généraux .à le faire
dans les décrets d'application ?

M . le président . Quel est l'avis du Gnuvemement ?

M . le ministre chargé des personnes âgées . Il s'agit
d'une question extrêmement délicate eu égard aux règles de
la décentralisation puisque cette précision remettrait un peu
en cause la liberté d'appréciation du conseil général . J'accep-
terais volontiers, pour ma nart, la mise en place d'une telle
commission mais je voudrais alors y inclure les Coderpa.

M . Gilbert Millet. D'accord !

Mme Muguette Jacquaint . Nous n'y sommes pas
opposés !

M . le président . La parole est n M . Lean-Yves Chamard,
contre l'amendement.

M. Jean-Yves Chamard . A mon sens, monsieur le
ministre, la décision de former ou non une commission
incombe au conseil général . Faisons confiance aux départe-
ments qui, depuis dix ans dejà, démontrent leur efficacité et
leur largeur d'esp.it dans le domaine de l'action sociale . Que
nous en débattrons, très bien ! Que nous disions, comme le
rapporteur, qu'il faut faire passer le message, très bien ! Mais
ne nous substituons pas aux conseils généraux . Ou alors nous
allons nous mettre à légiférer aussi pour les familles d'accueil
des enf. nts et, petit à petit, on démantèlera la décentralisa-
tion en matière sociale, qui est une bonne chose, même si, à
l'époque, mes collègues ne l'avaient ;pas votée.

M . le président. La parole est à M . Gilbert Millet.

M . Gilbert Millet. Il ne s'agit pas, bien cntcndu, de mettre
en cause l'autorité du département, mais il est naturel que le
conseil général s'entoure d'une commission ad hoc . D'ail-

leurs, en matière de gériatrie, des comités départementaux
sont déjà en place et les conseiis généraux ne sont pas, pour
autant . dépossèdes de leurs responsabilités . Si nous sou-
haitons que cette commission soit prévue par la loi, c'est
dans !e même esprit.

M . !e président . La parole est à M . ie rapporteur.

M . Jean-Claude Boulard, rapporteur. J'appartiens à la
minorité de mon conseil général, mais si je siégeais dans la
majorité et que j'aie à délivre : des agréments, je ne man-
querais pas, sans penser pour autant que mon pouvoir en
serait entamé, de m'entourer des conseils éclairés d'une com-
mission dont seraient membres les associations qui s'occu-
pent de l'accueil des personnes àgées ou handicapées.

Le Gouvernement ne parait pas non plus hostile à cette
proposition . Peut-être pourrait-on trouver une rédaction qui,
sans être contraignante pour les conseils généraux, leur ferait
comprendre - la plupart l'ont d'ailleurs compris - que dans
une matière aussi délicate où toute une jurisprudence doit
être définie progressivement, ils ont tout intérêt, pour exercer
un pouvoir qui reste entier, à recevoir l'avis d'une commis-
sion.

Je ne suis pas très au fait de la procédure, mais peut-être
pourrait-on réserver cet amendement.

M. Ÿre :idrant . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre chargé des personnes âgées . Encore
une fois, monsieur le rapporteur, je préfère éviter les compli-
cations administratives . Actuellement, avec les C .R.I .S .M .S .,
les Coderpa et toutes les commissions qui doivent être
consultées pour la moindre décision, la procédure est déjà
très lente et peut mettre des mois pour aboutir.

Deuxièmement, comme le disait M . Chamard à l'instant,
cela pose un problème politique qui est la liberté d'apprécia-
tion du président du conseil général.

Cela dit, j'aimerais pouvoir donner satisfaction au rappor-
teur et aux auteurs 4e l'amendement . Je dois prochainement
rencontrer le bureau de l'assemblée des présidents de conseils
généraux . Laissez-moi le soin de leur suggérer de mettre en
place une commission consultative comprenant notamment
des experts, par exemple des médezins.

M. Jean-Yves Chamard . Très bien !

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, chargé des handicapés et des accidentés de la
vie .

M. Michel Gillibert, secrétaire d'Etat. Je partage le point
de vue de M . le ministre . La création d'une commission
départementale est une bonne idée et prendre ses avis n'enlè-
verait rien au pouvoir des présidents de conseils généraux.
Mais les associations devraient aussi en faire partie, car elles
sont sur le terrain et leurs points de vue ne pourraient qu'en-
richir les décisions.

M. le présidant . La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet. J'entends bien ce que suggère
M . le ministre, mais je maintiens mon amendement, car il
sera toujours temps de modifier la rédaction en deuxième
lecture si une solution concrète est proposée d'ici là . En
attendant, l'inscription de cette disposition dans le texte de la
loi aura valeur d'engagement et, le moment venu, nous tran-
cherons.

M. le président . La parole est à M . Didier Chouat . Mais
je vous engage, mes chers collègues, à ne pas engager de
débats de commission , car nous aisquons d'y passer la nuit !

M . Didier Chouat . Je suis défavorable à cet amendement
pour deux raisons.

D'une part, parce que la loi de 1983 a établi, en matière
d'action sociale, des blocs de compétences . Or prévoir une
commission d'agrément dans laquelle on commencerait par
trouver, auprès du président du conseil général, un représen-
tant de l'Etat en la personne du directeur de l'action sanitaire
et sociale, ce serait entrer dans une confusion tout à fait pré-
judiciable et contraire à l'esprit comme à a lettre de la
décentralisation.

D'autre part, il s'agit de favoriser le développement d'une
pratique qui reste encore marginale . Il va falloir ronvaincre
des familles d'accueillir des personnes âgées ou des handi-
capés adultes . Si on commence par les faire comparaître



devant une commission qui loir apparaitra comme une
espèce de tribunal départemental, je crains fort que l'on ne
coule par avance cette i-ovation sociale dont on a vanté les
mérites tout au long de la matinée.

M . la présidant . Souhaitez-vous ajouter un mot, monsieur
le rapporteur ?

M . Jean-Claude Boulard, rapporteur. J'ai indiqué que je
me rallierais au point de vue du Gouvernement, puisque la
commission n'a pas déposé d'amendement sur ce point . Quoi
qu'il en soit, ce débat aura été éclairant quant aux orienta-
tions qu'il convient de prendre.

Quant à l'amendement lui-même, j'estime que M . Millet
pourrait le retirer, car il n'est pas complet . Rien ne prouve
qu'il vise l'ensemble des associations et organismes qui
seraient intéressés à siéger dans cette commission . De plus,
une telle énumération ne relève pas du domaine législatif.

En tout cas, notre volonté commune est affichée . Et si.
après avoir consulté les présidents de conseils g énéraux, le
Gouvernement nous fait une proposition en deuxième lec-
ture, elle sera la bienvenue.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 77.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président . M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les

commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n o 19, ainsi rédige

« Après le troisième alinéa de l'article l e t, insérer
l'alinéa suivant :

« Cet agrément ne vaut que pour l'accueil tel qu'il est
proposé lors de la demande d'agrément . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cet amendement

tend à précises que l'agrément n'est pas seulement attaché à
la personne qui en bénéficie et qu'il vise l'ensemble des
conditions de l'accueil . En d'autres termes, on n ' emporte pas
son agrément avec soi quand on change de domicile.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des personnes âgées . Accord du
Gouvernement.

M. la président . Je mets aux vos l'amendement n t 19.
(L'amendement est adopté.)
M. le président . M . Boulard, rapporteur. M. Chouat et les

commissaires membres du groupe socialiste ont présente un
amendement, n a 20, ainsi rédigé

« Après le troisième alinéa de l'article l e t, insérer
l'alinéa suivant :

« Tout refus d'agrément doit étre motivé . »
La parole est à M . le rapporteur.

M . Juan-Claude Routard, rappotieur. Cet amendement
traduit un principe général du droit, qui est de motiver les
refus opposés par les pouvoirs publics . Le refus d'agrément
ne doit pas échapper à cette règle.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé dus personnes âgées . Accord du
Gouvernement.

M. le président . Je m: , aux voix l'amendement n° 20.
(L'amendement est adopté .)
M. le président . M. Soul"d, rapporteur, M . Chouat et les

commissaires membre, du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n o ?1, ainsi rédigé

« Dans la première phrase du dernier alinéa de l'ar-
ticle l et, après le mot : "demandes", insérer les mots:
"d'agrément" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. C'est un amende-
ment de précision.

M. le président . Quel est l'ai s du Gouvernement ?

M. le ministre chargé der) personnes âgées . Accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 21.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Boulard, rapporteur, et M . Preei ont
présenté un amendement, n° 22, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du dernier alinéa de l'ar-
ticle l et, substituer aux mots : "le contrôle administratif'',
les mots : "la formation et le contrôle".

La parole est à m . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cet amendement
propose d'abord la suppression du vocable « administratif »,
car le contrôle administratif ne peut jouer qu'entre personnes
publiques et ne s'applique donc pas aux relations entre une
collectivité locale et une personne privée.

Outre le contrôle, il donne également mission au président
du conseil général d'organiser la formation des familles d'ac-
cueil agréées.

M . le président . Quei est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des personnes âgées . D'accord
Et pour faire gagner du temps à l'Assemblée, j'indique que je
suis également favorable à l'amendement n° 23 . (Sourires.)

M . l9 président . Grand merci, monsieur te ministre
Je mets aux voix l'amendement n o 22
(L'amendement est adopté.)

M . le présidant . M . Boulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste tant présenté un
amendement, n° 23, ainsi rédigé :

« A la fin de la première phrase du' dernier alinéa de
l'article l et , substituer au mot : "hébergées", le mot :
"accueillies". »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Claude Boulard, repportet .r. II s'agit d'un amen-
dement rédactionnel.

M . le président . Le Gouvernement ayant donné son
accord, je mets aux voix l'amendement n° 23.

(L 'amendement est adopté.)

M . le président . M. Boulard, rapporteur, M . Charnard,
M. Chouat et les commissaires membres du groupe socialiste
ont présenté un amendement, n a 24, ainsi rédigé :

« Subst i tuer à la deuxième phrase du dernier alinéa de
l'article l et, les phrases suivantes :

Il peut, pour l'instruction, demander la participation
d'une institution telle que définie à l'article l et de la loi
n o 75-535 du 30 juin 1975 relative aux institutions
sociales et médico-sociales. II peut aussi confier à une
telle institution le suivi social et médico-social des per-
sonnes accueillies . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cet amendement
précise ce que le président du conseil général peut et ne peut
pas déléguer. Le co n trôle administratif ainsi que l'instruction
d'une demande ne se délèguent pas.

M. b président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des personnes âgées . Accord du
Gouvernement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 24.
rL'amendement est adopté .)

M . le président . M. Boulard, rapporteur, M . Belorgey,
M . Chouat et les commissaires membres du groupe socialiat:
ont présenté un amendement, n" 25, ainsi rédigé

., Avant la derniere phrase du dernier alinéa de l'an
ride l et, insérer la phrase suivante : "Le président. du
conseil général peut aussi faire appel à un attire orga-
nisme ou association avec lequel il passe convention . "

Sur cet amendement , M. Millet, Mme Jacquairt et les
membres du groupe communiste et apparenté out présenté un
sous-amendement, n a 78, ainsi rédigé :

« Dans l ' amendement n° 25, substituer aux mots : "ou
association" , les mots : 'public ou association régie par la
loi de 1901". »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment no 25 .
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Gouv ernement.

	

capées adultes,. hébergées au domicile d 'une personne phy-
sique agréée

	

cet effet , ou leur représentant: légal, passent
avec celle-ci un contrat écrit.

,(L'amendemenrest'adopté.)

	

« Ce contrat, qui ne relève pas des dispositions du code du
Mt le présidant, M, Routard, rapporteur, M. Chouat et les

	

travail, précise les conditions matérielles et financières de
commissaires membrée du groupe socialiste ont présenté un

	

l'aecueii ainsi 'que les droits et obligations des parties . Il doit
amendement, na 29, ainsi rédigé

	

être conforme aux stipulations de contrats types établis par le
«Compléter l'article los par i âil néa suivant :

	

conseil général qui précisent notamment :

l n'décret en Conseil d'Etatfixe les conditions d'ap- {

	

« 1°, la durée de la période d'essai pendant laquelle les
,}rliçje~rbrt tiupr en article ainsi que les- modalités du l Porties peuvent librement mettre fin au contrat qu'elles ont
retrait de l'agrément : »

	

signé

	

-
« 2. les conditions dans lesquelles les parties, passée laLit parole est à M . le rapporteur,

	

j période tressai, peuvent suspendre, interrompre ou dénoncer
'- M Je i-Claude Boulard, rapparteur. C'est uti amende

	

le contrat, et notamment le délai de prévenance ainsi que ies
mentale conséquence et> de précision .

	

indemnités compensatrices qui seront éventuellement dues.

o

	

M:-ié'président. Je mets aux voix l'amendement n° 3 L

	

M. "Jean-Claus Boulard rapporteur. Cet amendement

	

(L'amendement est adopté)
tirs 1 s taonséquences des amendements adoptés par le Sénat

	

peur étendre les dispositionsde la présente loi aux femilles

	

M . le président. En conséquence, l'article 3'est supprimé.
'accueillant ,des bénéficiaires de l'aide sociale .
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« L'agrément peut être retiré dans le ces où ie contrat men-
tionné au premier aimés ci--Iesus n'a pasété conclu ou si ce
contrat rnéconnait les prescriptions des trois alinéas ci-
dessus . »

M. 'tioulard, rapporteur, M . Chouat et le commissaires
membres du soupe seciaiiste ont présenté un amendement.
n a 32, ainsi `libellé ;

« Rédiger -insi le pre' lei alittca de t'article4 :
« Chaque personne. gée aby ae :itie an domicile d'une

personnes agréée à cet -effet- ;;u son représentant légal,
passe avez voile-ci un contrat 'frit . »

La parole, est à M. le rapporteur.',

M., Jean-Cleude `Bcsuler& rap,.rteur. C ' est un amende-
ment de conséquence.

>à. le pré&idont . Quel est l'an is'du Gouvernement ?

M. ls ministre chargé ries parsonnss £gées . Accord du
Gouvernement.

M. le présidant . Je mets aux é ,tic l'amendement n° 32.
(L'amendement est adapté.)

M . le président . M. Chamard a présenté un amendement,
n° 4, ainsi rédigé

Dans le deuxième alinéa de l'article 4, après le mot
"précise", insérer les mots : "s'il s'agit d'un accueil â
temps partiel ou à temps complet . il indique" . »

lm parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Il faut spécifier dans la loi que
l 'accueil peut être soit à temps partiel, soit à temps complet.
Et )e contrat doit préciser s'il s'agit de l'un oc de l'autre.

M . le . présidant. Que! est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Claude Boulerai, rapporteur. Accord de la com-
mission.

M. I. président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chssrgb des persona« âgées- Accord du
Gouvernement.

Mt le président, Je mets aùx voix l'amendement n° 4.
(L'amendement est adopté)

M . le président . M . Chamard a présenté un amendement,
n° 5, ainsi rédigé ;

« Dans l ' avant-dernier alinéa (20) de l'article 4, après le
mot : "peuvent", insérer le mot : "modifier," . »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M . Jean-Yves Chamard . Il faut prévoir le passage d'un
accueil à. temps partiel à : un accueil à temps complet, ou
inversement . .: Par exemple, un adulté handicapé inscrit dans
un C .A.T . peut se retrouver à temps compiet dans la famille.
C 'est un antençlement de conséquence du précédent.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Routard, rapporteur. Pas d'objection !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des personnes àgées . Pas d'ob-

M. le ministre chargé des personnes âgées . Accord du
Gouvernement .-

	

-

M. le président . Je r: .ets aua voix l'amendement n a 33.
(L 'amendement pst adepte.)
M in président

	

Vie
i~: suis saisi de deus-

	

..

	

amendements, .
nos 34 et 63, pouvant être soumis à une discussion commune .-

L'amendement na 34, présenté par M . Bouvard ; rapporteur,
M. Chouat et les commissaires membres du groupe socialise,
est ainsi rédigé :

	

-
« Dans l'avant-dernier alinéa «2.) de l'article 4, après

les mets "le délai de prévenance ", insérer les mots :
qui .m peut être inférieur à un mois" . »

L'amendement n^ 63 . présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé : -

	

-
Compléter l'avant-dernier alinéa (2 .) de l'article 4 par

les phrases suivantes
+: Le délai de prévenance fixé à la personne accueillie ne

peut être inférieur à trois mois ; le délai fixé à la personne
agréée ne peut être inférieur à un mois . »

	

-- -
La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir i'amende-

ment n° 34.

M. Jean-Claude Routard, rapporteur. Cpt amendement
fixe un délai minimum de prévenance afin de préserver les
intérêts des deux parties:

! M. le président . La parole est à M. le ministre, pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 34 et
présenter l'amendement n° 63.

X14 . la ministre i .hargé des persiennes âgées . Je com-
prends très bien les préoccupations de M. le rapporteur qui
souhaite fixer un plancher au délai de prévenance . Mais le
Gouvernement considère qu ' il est nécessaire de mieux
garantir la personne accueillie en Fixant à trois mois le délai
de prévenance minimal que doit respecter la personne
accueillante, celui que doit respecter la personne accueillie
restant d'un mois.

C'est l'objet de l'amendement n 4 63, qui donnera un peu
de souplesse au dispositif.

	

-

M . le président . Quel est l'avis de la Commission ?

M. Jean-Claude Boulera, rapporteur. La commission
I serait prête à se rallier à l'amendement du Gouvernement

sous réserve que sa terminologie gagne encore en clarté.
La phrase qu ' il tend à introduire pourrait se lire ainsi :

« Le délai de prévenance opposable à la personne accueillie
ne peut être inférieur à trois mois le délai opposable à la
personne agréée . rie peut être inférieur à un mois . »

M. le président . Monsieur le ministre, accepteriez-vous
que votre amendement soit ainsi rectifié ?

M. le ministre chargé des personnes âgées . Oui, mon-
sieur le président.

M. le président La parole est à M . Jean-Yves Chamard,
contre l'amendement n° 63 tel qu'il a été rectifié.

M. Jean-Yves Chamerd . Je suis contre la rédaction de
cet amendement . En deuxième lecture, nous devrons la
tendre plus claire . En effet, la loi doit être lisible, même pour
un non juriste . Il sera plus simple d'écrire que la personne
qui accueille, ne peut renvoyer la personne accueillie avant
trois mois . Mais, pour l'instant, restons-en à l'amendement
rectifié.

M. le président . C'est un curieux «contre » ! (Sourires.)

M. Jean-Yves Chamard . C'est un « contre » rédac-
tionnel ! (Nouveaux sourires .)

M. le président . L'amendement n e 34 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n° 63, tel qu'il a été rec-

tifié.
(L'amendement, ainsi rectifié, est adopté .)

M. le président . M. Roulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n° 35, ainsi libellé:

« Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'artic":e 4 :
« L'agrément est retiré dans le cas où le contrat men-

tionné au premier alinéa n'a pas été conclu . Ii peut être
retiré si ce contrat méconnaît les dispositions du contrat-
type visées aux trois alinéas précédents . »

La parole est à M . le rapporteur.

jeetion non plus!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 5.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n a 33, ainsi rédigé :

« Dans l'avant dernier alinéa (2 .) de l'article 4, après
les mots : "et" notamment'', insérer les mots : "les effets
du défaut d'assurance" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Routard, rapporteur. Cet amendement
atténue les effets du défaut d ' assurance qui, dans le texte du
Sénat, rendait le contrat caduc ab initie. Pour que les deux
partie aient une plus claire conscience des effets d'un défaut
d'assurance, il nous parait préférable de renvoyer au contrat
la description de ces effets plutôt que de les prévoir dans la
loi .

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. Jnan-Claude Demiard, rapporteur. Le contrat consti-
tuant une condition de l'agrément, l'absence de contrat doit
:, ;rainer le retrait de cet agrément.

M . ie président. Quel est ravis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des poràonnes,âgée* . Accorddu
C., .uvernernent

M, le président. je mets aux voix l ' amendement n a 33.
(L'amendement est adopté_)

M. ie président, Personne ne demande plus la parole ?. ..
rie mets aux voix l'article 4, modifié par les entendements

adoptés.
(L àrti•: te 4 . ainsi modifié, est adopté.)

Articla 5

M . le président . « Art . 5 . Le bénéficiaire de l'agrément
et la personne hébergée s'assurent au moment de la signature
du contrat pour les dommages qu'ils pourraient occasionner
à l'autre partie. L'agrément peut être . retiré dans le cas où la
personne qui en bénéficie n'a pas rempli cette obligation . Le
défaut d'assurance de l'une des parties entraîne la nullité de
plein droit du contrat . »

M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 36, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 5 . »

La parole est à m . !e rapporteur.

M. Jean-Claude Boulant rapporteur. L'article 5 doit
figurer au titre

	

relatif aux dispositions communes.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des personnes 3gées, Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n a 36.
(L'amendement est adapté.)

M . lai président . En conséquence, l'article 5 est supprimé.

Article E

M . le président. « Art . 6. - Le bénéficiaire de ;'agrément
ne peut profiter de dispositions entre vifs ou testamentaires
faites en sa faveur par la ou les personnes qu'il accueille que
dans les conditions fixées à l'article 909 du code civil . L'ar-
ticle 911 dudit code est applicable aux libéralités en cause . »

M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n t 37, Ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 6 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Les dispositions de
l'article 6 doivent aussi figurer au titre

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé deys personnes Agées . Même avis
que précédemment,

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n a 37.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 6 est supprimé
et les amendements n e 6 de Mme Sauvaigo et n a 7 de
M. Chamard n'ont plus d'objet.

Article 7

M. le président . « Art . 7. - La rémunération journalière
versée à la personne agréée obéit au même régime fiscal que
celui des salaires lorsque le contrat passé entre les parties
précise les éléments suivants :

~t 1 . Une indemnité représentative des frais d'entretien cou-
rant de la personne hébergée ;

« 20 Pour tenir compte des services rendus, une rémunéra-
tion journalière majorée, le cas échéant, pour sujétions parti-
culières ;

« 3a Un loyer pour la ou les pièces qui lui sont réservées .

L'indemnité mentionnée au l ci-dessus doit étre corn-
prise entre un minimum et un maximum fis par décret, par
référence au minimum garanti prévu par l'article L. 141-8 du
code du travail.

« La rémunération mentionnée au 2 . ci-dessus doit être
comprise entre un minimum fixé par décret et qui évolue par
idéreii .ce au minimum garanti prévu par l'arti_le L. 141-8 du
code du travail et un maximum fixé par le président du
conseil général.

Lorsque le loyer atteint un montant manifestement
abusif, le président du conseil général -peut retirer l'agréa
ment . »

M . Boulard, rapporteur. M . Choual et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n a 38, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 7 :
« Le contrat passé entre les parties précise les éléments

suivants de la rémunération versée à la personne
agréée : »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Nous arrivons main-
tenant à une série d'amendements rédactionnels et je me
demande si nous ne devrions pas :es discuter globalement.

Le premier de ces amendements vise le contenu du
contrat : tout contrat conclu par une personne agréée et une
personne âgée doit préciser, le montant de l'indemnité repré-
sentative des frais d'entretien, celui de la rémunération pour
services rendus et celui du loyer.

M . le président. Tenons-nous-en aux amendements nos 38
et 39 corrigé, car les deux suivants feront l'objet d'une dis-
cussion commune.

M, Jean-Claude Boulard, rapporteur. Je suis d'accord,
monsieur le président.

M. le président . M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté en
effet un amendement, na 39 corrigé, ainsi libellé :

1 . - Rédiger ainsi les deuxième (I o ) et troisième (20)

alinéas de l'article 7 :
« l a Une rémunération journalière des services rendus

majorée, le cas échéant, pour sujétions particulières ;
2 e Une indemnité représentative des frais d'entretien

courant de la personne accueillie ; »
« 11 . - En conséquence, dans le cinquième alinéa de cet

article, substituer aux mots : "au 10", les mots : "au 2e ",
et dans l'avant-dernier alinéa de cet article, substituer aux
mots : "au 20 ", les mots : "au Io" . »

Quel est l'avis du Gouvernement sur les amendements
n os 38 et 39 corrigé ?

M . le ministre chargé des personnes Agées . Je tiens à
appeler l'attention de l'Assemblée sur le fait que l'amende-
ment n o 38 supprime la possibilité d'une rémunération forfait
raire . Je m'en remets donc à sa sagesse.

Quant à l'amendement n o 39 corrigé, le Gouvernement y
est favorable.

M . le président. Je mets aux noix l'amendement na 38.
(L'amendement est adopté.)

M . le présidant . Je mets aux voix l'amendement n a 39
corrigé.

(L'amendement est adopté .)

. M . le présidant . Je suis saisi de deux amendements,
na, 64 et 40 corrigé, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement ne 64, présenté par M . Boulard, M . Chouat
et les membres du groupe socaliste appartenant à la commis-
sion des affaires culturelles, est ainsi rédigé :

« Substituer aux cinquième et sixième alinéas de l'ar-
ticle 7 l'alinéa suivant :

« La rémunération journalière des services rendus, visée
au 1 a , obéit au même régime fiscal que celui des salaires
si elle est comprise entre un minimum, fixé par décret,
qui évolue comme le minimum garanti prévu par l'article
L . 141-8 du code du travail, et un maximum fixé par le
président du conseil général, et si l'indemnité mentionnée
au 20 est comprise entre un minimum et un maximum
fixés par décret par référence au minimum garanti prévu
par l'article L . 141 . 8 du code du travail . »
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L'amendement n° 40 co ,igé, présenté par M . Boulard,-rap -
porteur, M . Chouat et les commissaires membres du groupe
socialiste, est ainsi rédigé :

« Après le quatrième alinéa de l'article 7, insérer
I'a'inéa suivant :

« La rémunération j ournalière des services rendus obéit
au rnëme régime fiscal que ceiui des salaires lorsque les
éléments visés aux i r, et 2 0 du présent article sont déter-
minés conformément aux dispositions des deux alinéas
suivants . »

ia parole est à M. Jean-Claude Boulard, pour soutenir
l ' amendement n o 64_

lit : Jean-Claude Boulard, rapporteur. La rédaction de
l 'amendement n° 64 noue. parait plus précise que ceiie de
l'amendement no 40 corrigé.

M. le Président . Cela veut-il dire que vous retirez l'amen'
liement ne 40 corrigé, monsieur le rapporteur ?

M. Jean-Claude Routard, rapporteur . Exactement, mon-
sieur le président,

M. le président . L'amendement n a 40 corrigé est retiré.
La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. L'amendement
no 64, qui est d'ordre rédactionnel, précise les conditions
dans lesquelles la rémunération journalière des services
rendus peut bénéficier, en matières fiscale et sociale, de
régimes favorables.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des personnes âgées . Le Gou-
vernement est d'accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 64.

(L'amendement est adopté.;

M. le président . M. Chamard a présenté u_~t amendement,
n° 8, ainsi rédigé :

« Compléter le cinquième alinéa de l'article 7 par la
phrase suivante : '"Cette indemnité subit yin abattement,
fixé par décret, en cas d'hébergement à temps partiel." »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Dans un prochain alinéa, s'agis-
sant des rémunérations, un minimum et un maximum seront
fixés . Un abattement au prorata devra être possible en cas
d 'hébergement à temps partiel . Si cela va de soi, cela va
encore mieux en le disant.

M. le président. Il y a une difficulté, monsieur Chamard.
En effet, l'amendement n o 64, qui visait une « rémunéra-

tion journalière » a été adopté . La disposition que vous pro-
posez doit normalement faire suite dans le texte . Or celle-ci
fait référence à « cette indemnité ».

Peut-être votre amendement pourrait-il être corrigé . Qu'en
pensez-vous, mon cher collègue ?

M. Jean-Yves Chamard . Nous pourrions, dans un amen-
dement n o 8 corrigé, écrire : « Cette rémunération journa-
lière », au lieu de : u Cette indemnité».

M. le président . Dans ces conditions, que deviendrait
votre amendement n o 9 ?

Je vous suggère plutôt de retirer l'amendement n g 8,
sachant que l'amendement no 41 n'a plus d 'objet compte
tenu de l 'adoption de l'amendement n o 64, et de maintenir
votre amendement no 9, dont la rédaction est compatible
avec l 'amendement n o 64. Etes-vous d'accord ?

M. Jean-Yves Chamard . Tout à fait, monsieur le prési-
dent.

M. le p~sident. L' amendement n o 8 est donc retiré.
M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les commissaires

membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n o 4t, ainsi rédigé :

« Dans l'avant-dernier alin éa de l'article 7, substituer
aux mots : " par référence au ", les mots : " comme le " . »

Cet amendement n'a plus d ' objet .

M. Chamard a présenté un amendement, n° 9, ainsi
rédigé :

« Compléter l'avant-dernier alinéa de l'article 7 par la
phrase suivante : "Cette rémunération subit un abatte-
ment, fixé par décret, en cas d'hébergement à tempe ar_

a _

	

r p
tiel" . »

	

-

La parole est à M . Jean .Yves Chamard.

M . Jean-Yves Chamard . Je considère que cet amende-
ment est déjà défendu.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement n° 9 ?

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur . La commission n'a
pas adopté cet amendement, considérant que, dans ia pra-
tique, un abattement serait appliqué . D'ailleurs, avant de
nous quitter, ie président de la commission nous a confié
qu ' il était utile d'avoir vu le problème mais qu'il n 'était pas
indispensable de voter à cet égard une disposition législative.

M. IB président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jeen-Yves Chamard . S'il est certain qu'il er ira bien
ainsi, je veux bien retirer mon amendement, mais il faut être
sûr que l ' hébergement à temps partiel n'ouvrira pas droit la
même fourchette que pour le temps plein.

M, le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre charmé des personnes âgées. Que
M. Chamard m'excuse, mais je n'ai pas très bien compris sa
démonstration.

M. le président . voulez-vous reprendre votre explication,
monsieur Chaeiard ?

M. Jean-Yves Chemard . S'il n'est pas indispensable d'in-
diquer expressément qu'en cas d'hébergement à temps partiel
la fourchette mentionnée pour le temps plein ne s`appliquera
qu'au prorata, je retirerai mon amendement . Si l'on n ' est pas
certain que tel sera bien le cas, il ne nous coûte rien de
l 'écrire, puisque, de toute façon, nous sommes tous d'accord
sur la philosophie de l'amendement.

M . le président . Qu'en pensez-vous, monsieur le
ministre ?

M. le ministre chargé 'des personnes épées . Monsieur
Chamard, nous pouvez être sûr que c'est ainsi que j'inter-
prète les choses.

M. Jean-Yves Chamard . Dans ces conditions, je retire
mon amendement.

M. le président . L'amendement n o 9 est retiré.
M . Millet, Mme Jacquaint, et les membres du groupe com-

muniste et apparenté ont présenté un amendement, n o 81,
ainsi libellé :

« Après les mots : "un montant", rédiger ainsi la fin du
dernier alinéa de l'article 7 : "abusif, le président du
conseil général retire l'agrément". »

La parole est à M . Gilbert Millet.

M . Gilbert Millet . Le texte du projet prévoit que, lorsque
le loyer atteint un montant manifestement abusif, le président
du conseil général « peut » retirer l'agrément.

Or il nous semble que cette disposition doit être impérative
car, sinon, elle risque d'ouvrir la porte à` toutes sortes de
comportements, et de permettre des surloyers.

Notre amendement tend à renforcer le caractère contrai-
gnant du texte.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Je ne suis pas sûr
qu'il faille aller aussi loin dans l'automaticité que le pense
notre collègue . Si le retrait de l'agrément est automatique,
l'appréciation du caractère abusif, elle, ne l 'est pas et le pro-
blème de cette appréciation est- donc renvoyé « en amont », si
je puis dire.

Compte tenu du fait que la notion de loyer abusif implique
u :re appréciation, il n'est pas donc certain que cet amende-
ment aboutisse à l'automaticité légitime qu' il faudrait avoir
en cas d'abus.

Je souhaiterais connaître l'avis du Gouvernement, auquel
la commission, qui n'a pas examiné l'amendement, se ral-
liera .
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M. la ministre chargé des personnes âgées. Le Gou-
vernement s'en remet à la sagesse de l'Assemblée. (Sourires.)

M . Gilbert Millet . Je demande la parole, monsieur le pré-
sident.

M. le président. M. Millet vent reprendre sa sagesse
(Sourires.)

Vous avez la parole, mon cher collègue.

M . Gilbert Millet . Je reconnais pleinement les difficultés
d'appréciation du caractère abusif du loyer . II n'en reste pas
moins que, lorsque ce caractère a été effectivement reconnu,
l'agrément doit être automatiquement retiré.

Quoi qu'il en soit, le terme « peut » ne régie pas le pro-
blème.

M. le président . La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M Jean-Yves Chamard . Pourquoi pas dans la mesure
où, trois semaines plus tard et après négociation . le président
du conseil général, ayant dû faire baisser le loyer, pourra
redonner l'agrément ? Si l'amendement est présenté dans cet
esprit, je suis d'accord .

	

-

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Compte tenu de ce
débat de commission (Sourires), je crois pouvoir dire que la
commission se rallie à cet amendement.

M. le président . Tout au moins vous-même !

M. JeanClaude Boulard, rapporteur. J'ai l'impression que
nos collègues sont d'accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 81.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 7, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 7, ainsi modifié, est adopté.)

:,p;`c l'article 7

M. le président . M. Boulard, rapporteur, M . Chamard,
M. Chouat et les commissaires membres du grcupe socialise
ont présenté un amendement, n o 43, ainsi libellé :

« Après l'article 7, insérer un article 7 bis ainsi rédigé
La personne qui, à titre onéreux, accueille habituelle-

ment, de manière temporaire ou permanente, à temps
complet ou partiel, à son domicile, des personnes handi-
capées adultes qui n'appartiennent pas à sa famille jus-
qu'au quatrième degré en ligne directe ni ne relèvent des
dispositions de l'article 46 de la loi n° Tl-534 du
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handi-
capées, est agréée à cet effet par le président du conseil
général .

	

.
« Les dispositions de l'article l er s ' appliquent à ce type

d'accueil, sans préjudice des disposition s prises en appli-
cation de l'article 166 du code de la famille et de laide
sociale . »

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n° 84, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'amendement n° 43, sup-
primer les mots : "en ligne directe" . »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard, inscrit sur l'article
additionnel

M. Jean-Yves Chaumard . J'aurais souhaité intervenir
avant que ne soient appelés les articles additionnels, mon-
sieur le président.

M. le président . Vous êtes inscrit sur le premier article
additionnel, mon cher collègue . Vous avez donc la parole.

M. Jean-Yves Chamard . Monsieur le secrétaire d'Etat,
j'ai regretté ce matin votre absence et je vous remercie de
'nous avoir rejoints cet après-midi.

Nous traitons d ' un problème qui est aussi important, voire
plus, pour les jeunes adultes handicapés bénéficiant d'un
hébergement à temps partiel, le jour, en semaine, dans un
C.A .T., dans un établissement protégé, et la nuit, ainsi que
les week-ends, dans une famille d'accueil . Ces formules sont
déjà plus ou moins appliquées mais la future loi permettra
notamment de débloquer des situations difficiles, comme les
non-sorties d'I .M.E., dont nous avons eu l'occasion de parler .

J'ajoute, puisque j'ai !a parole, m'adressant au rapporteur,
que nous avons oublié d'insérer l ' intitulé du titre Il.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. J'allais en parler !

M. Jean-Yves Charnard . Je propose donc un amende-
ment oral qui fera, je pense, l'unanimité et qui tend à intro-
duire l'intitulé du titre Ii, avant le premier article addi-
tionnel.

M. le président. Voilà M. Chamard qui veut déposer un
amendement, maintenant ! (Sourires.) Mais vous ne j;ouvez
plus le faire ! C'est la commission qui s'en est dé j à cnargée.

La parole est à m . l rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n o 43.

M . Jean-Claude Boulard, Top, acteur. La question était de
savoir à quel moment nous introdt .irions le titre Il . Il semble
que ce sera seulement après avoir examiné l'amendement
n a 43.

M . le président . Effectivement, et vous pouvez vous
exprimer dès à présent sur l'amendement n o 43 . Vous avez la
parole, monsieur le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. L'amendement n° 43
tend à prévoir un agrément spécifique pour l'accueil de per-
sonnes handicapées adultes par les familles d'accueil . Un tel
agrément n'exclut pas la possibilité d'être agréé à la fois pour
accueillir des personnes âgées et pour accueillir des adultes
handicapés.

L'amendement exclut en outre les personnes handicapées
relevant de l'article 45 de la loi de 1975, c'est-à-dire les per-
sonnes handicapées adultes qui n'ont qu'une très faible auto-
nomie et dont l'état nécessite un suivi médical permanent et,
par conséquent, un accueil dans des établissements spécia-
lisés.

Nous examinerons ultérieurement, à l'occasion d'un autre
amendement, comment il pourrait être possible d'envisager
un accueil familial, assorti des garanties que justifie la situa-
tion de ces handicapés, et dans le respect des dispositions de
la loi de 1975.

En tout cas, il est très clair que, pour ce qui est de l'en-
semble des dispositions de la loi qui, pour l'essentiel, ins-
taure des relations contractuelles entre deux personnes
privées, l'idée même de contrat pour un polyhandicapé
accueilli d'abord dans un I .M.E. et ensuite dans un foyer
occupationnel, n'est pas du tout opératoire.

Il est donc normal d'exclure du champ d'application
général de la future loi les handicapés visés par l'article 46
de la loi de 1975.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Michel Gillibert, secrétaire d'Etat . Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, je m'exprimerai tout
d'abord sur les modifications qui vous sont aujourd'hui pro-
posées.

En présentant un projet de loi commun aux personnes
âgées et aux handicapés adultes, le Gouvernement a choisi,
sans vouloir pratiquer l'amalgame, de tenir compte des pro-
blèmes très semblables que pose aujourd'hui leur accueil à
domicile par des particuliers hors de tout cadre juridique
précis.

Quand on sait que plus de la moitié des bénéficiaires de
l'allocation compensatrice ont plus de soixante-cinq ans, on
comprend certaines convergences dans les solutions envi-
sagées.

La démarginalisation des personnes handicapées passe par
le recours, chaque fois que possible, au dispositif prévu pour
des catégories de population plus larges . De même, on se
rend compte que des mesures initialement destinées aux
seules personnes handicapées sont prpfitables à beaucoup
d'autres : accessibilité, transport, etc . On relativise ainsi le
coût de telles mesures et on peut aisément démontrer que la
société dans son ensemble peut en tirer profit.

Cette volonté de banalisation de la personne handicapée
ne doit pas pour autant conduire à nier les spécificités des
handicapés, de chaque personne handicapée, comme de
chaque personne âgée d'ailleurs. C'est pourquoi le Gouverne-
ment comprend parfaitement le souci du législateur d'arti-
culer la loi en plusieurs volets permettant au dispositif de
s'ajuster au plus près des besoins de chaque grcupe
concerné . En effet, les handicapés et les associations sont très
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attentifs à éviter la reconstitution de structures d'accueil
indifférenciées oit serait pratiqué l'amalgame entre des popu-
lations sui ont des besoins spécifiques.

Ainsi que je l'ai indiqué . le Gouvernement est favorable à
l'introduction dans la loi de dispositions spécifiques à l'ac-
cueil des personnes handicapées adultes . L'article addi-
tionnel 7 bis, dont la commission propose l'adoption, marque
cette spécificité . L'accueil à domicile par des particuliers peut
concerner des personnes présentant des handicaps de-natures
ou d'importances différentes . Il ne saurait être question de
considérer que cette formule peut, parce qu'elle est moins
coûteuse, se substituer insidieusement aux prises en charge
spécialisées que réclame l'état de certains handicapés .

	

'
Telle n'est pas la volonté du Gouvernement qui sait le

retard en la matière, qui a veillé cette année à accroitre sensi-
blement, grâce à une enveloppe nationale, le nombre de
places pour adultes gravement handicapés . Tel ne peut être le
calcul des départements, qui sont conscients de l'effort res-
tant à accomplir en matière d'hébergement des personnes
handicapées . Il ne faut pas oublier cependant qu'en raison
notamment du manque de places dans les établissements:
pour adultes handicapés, des familles gardent à leur domicile
leurs enfants gravement-handicapés et adultes.

L-es associations ont beaucoup insisté pour que cette loi ne
comporte aucune discrimination à l'égard de certaines caté-
gories de handicapés . C'est pourquoi le Gouvernement
exprime son accord sur cet amendement, sous réserve qu'il
soit modifié par un sous-amendement prévoyant la mise en
place d'un dispositif spécifique aux personnes relevant de
l'article 46 de la loi d ' orientation en faveur des personnes
handicapées du 30 juin 1975 et que les personnes concernées
puissent bénéficier à titre transitoire des dispositions de l'ar-
ticle 7 bis.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet. Je voudrais intervenir à propos des per-
sonnes relevant de l'article 46 . Une disposition tendant à leur
permettre de bénéficier d'un placement familial serait le
point central de la critique que l'on pourrait faire à ce projet
de loi . Un sous-amendement du Gouvernement a été retiré
mais so.s exposé des motifs était très clair : c'est parce qu'il
n'y a pas assez de places qu'une telle solution était . proposée.
Cela serait très dangereux car il faut vraiment une formation
spécifique et des garanties par rapport à ces handicapés . Ce
serait dangereux à la fois pour les familles et pour les per-
sonnes acceuillies . Cela éclairerait mes propos de tout à
l'heure : il s'agit d'un pauvre projet de loi de substitution et
de désengagement de l ' Etat . Si donc de telles dispositions
étaient proposées, nous nous y opposerions naturellement
avec force.

J'ai bien entendu ce que vient de die: M. le secrétaire
d'Etat sur les familles ayant chez elles des handicapés lourds
parce qu'ils n'ont pas 'couvé de place . Nous évoquions ce
genre de problèmes tout à l'heure . II faut des dispositions
spécifiques pour permettre aux familles de faire face à ces
obligations, mais elles ne doivent pas être comprises dans le
projet de loi sur le placement familial.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Je crois que si le

débat ne porte que sur l'amendement n° 43, M. Millet a
satisfaction . ..

M. Gilbert Millet . Qui !

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. . . . parce que notre
but était le même. Nous avions bien la préoccupation de ne
pas faire de la loi que nous allons adopter un exutoire ou un
palliatif à l'insuffisance dramatique des structures d'accueil
après les I .M .E ., qui ont amené à l'adoption de l ' amende-
ment Creton.

Dans notre esprit, et dans celui du Gouvernement, je crois,
mais le débat que nous avons eu a permis de clarifier la
situation, il n'était pas question, et en plus il n'était pas pos-
sible, de rendre applicables aux handicapée relevant de l'ar-
ticle 46 les dispositions d'une loi qui est fondamentalement
un accord entre personnes privées . ..

M. Jean-Yves Chamard. Absolument !

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. . . . alors que ces han-
dicapés relèvent essentiellement dun dispositif de placement,
avec les procédures, les garanties et la responsabilité d'un
établissement avec un suivi médical très fort .

L'amendement n° 43 devrait donc recueillir l'unanimité de
l'Assemblée . ..

M . Gilbert Millet . Tout à fait ':

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. .. .puisque r ué Gou-
vernement s 'y rallie, et je pense qu ' on pourrait maintena nt le
mettre aux voix.

M. le président . Je rappelle que l'amendement n° 43 est
sous-amende par le sous-amendement n o 84 du Gouverne-
ment qui est une disposition de cohérence avec un sous-
amendement précédemment adopté au titre L

Je mets donc aux voix ce sous-amendement n° 84.
(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 43,
modifié par le sous-amendement n o 84.

(L'amendement, ainsi modifié. est adopté.)

M. le président . M. Foulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n° 45, ainsi libellé :

« Après l'article 7, insérer un article 7 quater ainsi
rédigé :

« L'article 4 est applicable aux personnes visées à l'ar-
ticle 7 bis.

« Un contrat-type spécifique est établi par le président
du conseil général pour préciser les conditions de l'ac-
cueil chez des particuliers de personnes handicapées
adultes. Il doit prévoir, en plus des prescriptions définies
aux quatrième et cinquième alinéas de l'article 4, les
conditions de déplacement des personnes handicapées
concernées lorsque celles-ci doivent -se rendre dans un
établissement de rééducation professionnelle, d'aide par
le travail ou de travail protégé . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard- ;apporteur. Cet amendement
tend à adapter les dispositions de l'article 4 à la situation
spécifique des adultes handicapés.

Contrairement aux personnes âgées, qui seront accueillies
la plupart du temps route la journée, il est souhaitable que
les handicapés hébergés puissent continuer à être accueillis
dans la journée dans des institutions, ou dans un C .A .T.

Il est donc nécessaire de prévoir dans le contrat le pro-
blème du transport, étant entendu que toute une série de dis-
positions législatives et réglementaires en traitent dans notre
droit positif.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Gillibert, secrétaire d'Etat. Il est important que
les personnes handicapées accueillies à domicile par un parti-
culier trouvent dans cette formule non seulement une solu-
tion d'hébergement mais aussi la possibilité de conserver ou
de retrouver une vie sociale aussi satisfaisante que possible.

La faculté de se déplacer est un facteur essentiel de com-
munication. Elle permet non seulement d'accéder à une réé-
duction, à une formation, ou au milieu de travail, mais aussi
d'entretenir des liens familiaux et amicaux et d'avoir des
loisirs.

En proposant de décrire dans les contrats les conditions de
déplacement offertes aux personnes handicapées, la commis-
sion introduit un élément extrêmement positif.

Toutefois, les déplacements des personnes handicapées vers
les établissements cités dans l'amendement ne constituent
qu'un aspect des besoins de la personne handicapée dans ce
domaine.

En outre, ces établissements assurent fréquemment les
déplacements, qui concernent peu la famille d'accueil.

Aussi, le Gouvernement propose un sous-amendement évo-
quant de manière plus générale les besoins en matière de
déplacement de la personne handicapée accueillie, sous-
amendement qui tendrait à introduire à la fin de l'amende-
ment une disposition visant les possibilités de déplacement
offertes aux personnes handicapées concernées par les per-
sonnes qui les accueillent.

M. le président . Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous
serais reconnaissant de me faire parvenir un texte écrit.

Quel est l'avis de la commission sur la proposition du
Gouvernement ?
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M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Par un tel sous-
amendement, le Gouvernement souhaite que la loi évoque de
manière plus générale les besoins de ée personne handicapée
en matière de déplacement, qui ne se limitent pas à l'achemi-
nement vers des établissements de rééducation profession-
nelle ou de travail mais concernent effectivemen t. d'autres
déplacements, de loisir par exemple.

M. le président . La parole est à m . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Je voudrais effectivement
essayer de comprendre, ce qui n'est pas facile lorsqu'il s'agit
d'un sous-amendement oral.

Prenons l 'exemple d'un adulte handica pé qui est dans un
C .A.T. C 'est probablement ce dernier qui va prendre en
charge le déplacement. Cela sera inscrit dans l'agrément car
on veut s ' assurer que le nécessaire a été fait, ce qui n'exclut
pas les autres types de déplacement . U ne . faudrait pas pour
autant exclure tout ce qui va concerner l'établissement d'ac-
cueil par rapport à la famille d'accueil . Votre sous-
amendement, monsieur le secrétaire d'Etat, ne passe-t-il pas
sous silence cette partie des choses ? Il contient bien entendu
l'autre, mais il ne faut pas faire disparaître l'une en faveur de
l'autre.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d 'Etat.

M. Michel Gillibert, secrétaire d'Etar. Dans un contrat, il
est peut-être difficile de préciser les accords de transport
parce qu ' il y a un problème de responsabilité. Le problème,
c'est la responsabilité des personnes qui accueillent . C ' est
important pour elles.

M. le président . Mes chers collègues, pour que l'Assem-
blée soit bien informée, je vais donner lecture du sous-
amendement du Gouvernement, qui prend le numéro 91 :

« Après les mots : " de l'article 4 ", rédiger ainsi la fin
de l'amendement n° 45 : " les possibilités de déplacement
offertes aux personnes handicapées concernées par les
personnes qui les accueillent ." »

La parole est à m . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Je crois qu'il faut
adopter la rédaction la plus large et la plus vague possible
car il n'y aurait rien de plus dangereux que de donner le
sentiment qu'à travers le contrat on va transférer des finance-
ments, qui existent dans le cadre d'un certain nombre de pro-
cédures, aux familles agréées . L'amendement a pour objet de
bien montrer l'une des spécificités de l'accueil des handi-
capés, qui n'est pas permanent et qui doit impliquer des
déplacements . La rédaction proposée par le Gouvernement,
en raison même de sa souplesse, me parait donc prudente.
Pour ma part, je m'y rallie.

M. le président . Je mets aux voix te sous-amendement
n o 91.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 45,
modifié par le sous-amendement n° 91.

(L 'amendement, ainsi modifié. est adopté.)

M. le présidant . M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n° 46, ainsi libellé

« Après l'article 7, insérer un article 7 quinquies ainsi
rédigé :

« Les dispositions de l'article 7 sont applicables aux
personnes mentionnées à l'article 7 bis . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . .Jean-Claude Boulard, rapporteur . Cet amendement
rend appiicables à l'accueil de personnes handicapées adultes
les dispositions de l 'article 7 relatif à la rémunération de la
personne agréée.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Gillibert, secrétaire d'Etat . Accord du Gouver-
nement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 46.
(L 'amendement est adopté.)

M. te président . M . Boulard a présenté un amendement,
n o 65 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l'article 7 , insérer l'article suivant :
« Les personnes relevant des dispositions de l ' article 46

de la loi n° 75-534 du 30 juin 3975 précitée peuvent être
accueillies par les personnes agréées visées à l'ar-
ticle 7 bis, sur décision de la commission technique
d'orientation et de reclassement professionnel.

L'accueil est subordonné à la conclusion entre le
représentant de l'Etat dans le département et la personne
agréée, d'une convention déterminant les , conditions
financières et matérielles de prise en charge et les moda-
lités du suivi médical, conformément aux dispositions de
la loi no 75-534 du 30 juin 1975 précitée.

« L 'article 3 est applicable aux personnes visées au pre-
mier alinéa du présent article . Le contrat précise les élé-
ments suivants de la rémunération versée à la personne
agréée :

l e une rémunération versée à la nee .onne agréée
« 2° une indemnité représentative 'es frais d'entretien

courant de la personne accueillie
« 3 . un loyer pour la ou les pièces qui lui sont

réservées.
« Un décret en Conseil d'Etat détermine les limites

dans lesquelles doivent être fixés les éléments visés aux 1°
et 2° pour permettre l'application du régime fiscal des
salaires à la rémunération journalière et des dispositions
sociales prévues au titre III . »

La parole est à M. Jean-Claude Boulard.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Si vous le voulez
bien, monsieur le président, je souhaiterais que ce soit
M. Chouat qui s ' exprime à propos de cet amendement.

M. la présidant . Soit . La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat . En fait, je veux indiquer quel nous
retirons l 'amendement n o 65 rectifié, car nous examinerons
un peu plus tard un amendement n o 88.

M. le présidant. L'amendement n° 65 rectifié est retiré.
M. Boulard a présenté un amendement n° 66, ainsi rédigé :

« Après l'article 7, insérer l'article suivant :
« Sans préjudice des dispositions en vigueur relatives

au placement familial thérapeutiqùe, les personnes
agréées visées à l'article 7 bis peuvent, à la demande de
l 'établissement hospitalier concerné, accueillir des
malades en traitement.

« En contrepartie des prestations fournies, l'établisse-
ment alloue une indemnité journalière, fixée par le repré-
sentant de l'Etat dans le département comprenant en
outre, le cas échéant, des primes complémentaires des-
tinées à récompenser la famille d'accueil pour les soins
particuliers ou les nécessités d'un régime spécial donnés à
son ou à ses pensionnaires :

« 1° Une rémunération journalière des services rendus ;
« 2° Une indemnité représentative des frais d 'entretien

courant de la personne accueillie ;
« 3° Un loyer pour la ou les pièces qui lui sont

réservées.
« La rémunération journalière des services rendus obéit

au même régime- fiscal que celui des salaires.
« Les personnes qui accueillent, dans les conditions

définies par le présent article, des malades mentaux en
traitement sont assimilées aux personnes visées par l'ar-
ticle 8 de la présente loi, pour l'application de l'ar-
ticle L . 311-3 du code de ia sécurité sociale . »

La parole est à M . Jean-Claude Boulard.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Nous avions envi-
sagé que l'amendement n° 66 soit intégré dans un titre IV
« Dispositions diverses » et non dans le titre II . Je souhai-
terais qu'on le réserve jusqu 'à l'examen des dispositions
diverses.

M. le président . L"amendement n° 66 est réservé.
La parole est à Mme Elisabeth Hubert. ,

Mme Elisabeth Hubert . Je vais être obligée de partir et je
voudrais simplement dire un mot à propos de l'amendement
no 66.

Cet amendement concerne les placements thérapeutiques
pour malades mentaux qui sort en établissement hospitalier.
Il serait dommage de ne pas aller plus loin et de ne pas en
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étendre les dispositions aux personnes qui sont accueillies
dans le cadre de structures associatives, qui sont également
suivies médicalement mais qui ne sont pas obligatoirement
dans une tstructure hospitalière . Cela se fait déjà, sans réalité
légale . Ce sera encore plus difficile à partir du moment où
on aura réglementé les placements thérapeutiques issus de
milieu hospitalier, et je trouve que c'est dommage.

M. Jean-Yves Chamard . Très bien !

M. Didier Chouat. C'est vrai !

M. le président . Mes chers collègues, en fait, l'amende-
ment n° 66 deviendra l'amendement n° 66 rectifié, car il
s'agira d'un article additionnel « après l'article 13 ».

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Oui.

M. le président. L'amendement n o 66 rectifié viendra
donc en discussion après l'article 13.

M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
no 42, ainsi rédigé :

« Après l'article 7, insérer l'intitulé suivant :

« Titre II . - De l'accueil des personnes handicapées
adultes . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. C'est l 'amendement
qui tend à créer un nouveau titre.

M. le président . M. Chamard va être satisfait mais il aura
sans doute remarqué que la procédure veut que ce type
d'amendements concernant un titre soit examiné au terme de
la discussion des amendements qui s 'y rapportent.

Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 42 ?

M. le ministre chargé des personnes *gées . Accord du
Gouvernement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 42.
(L 'amendement est adopté .)

Avant l'erticlsi a

M. le président . M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement n° 47 corrigé, ainsi rédigé :

« Avant l'article 8, insérer l'intitulé suivant :

« Titre III. - Dispositions communes ».

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cet amendement
tend à créer un titre III, regroupant les dispositions com-
munes.

M. le président . M. Chamard dira sans doute que nous
aurions pu l' examiner plus tard.

M. Jean-Yves Chamard . Exactement !

M. le président . En fait, dans le cas présent, cet amende-
ment est bien à sa place.

En effet, il fallait bien un examen des amendements pour
constater que le titre II avait un contenu, mais celui du
titre III est imposé par l 'article 8, qui doit être discuté, et il
va de soi, dans ces conditions, monsieur Chamard, que nous
pouvons examiner l'amendement n « 47 corrigé.

M. Jean-Vve Chamard . Merci, monsieur le professeur.
J ' ai compris . (Se'arires.)

M. le président. il faut bien que je vous explique de
temps en temps . (Nouveaux sourires .)

Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 47
corrigé ?

M. le ministre chargé des personnes *gémis. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 47
corrigé.

(L'amendement est adopté.)

Article 8

M le président . « Art. 8. - l' - L'article L. 241-10 du
code de la sécurité sociale est complété par l'alinéa suivant :

« Le bénéfice des dispositions du présent article est égale-
ment ouvert dans les mêmes conditions aux personnes âgées
ou handicapées adultes qui ont passé un contrat selon les
modalités prévues à l 'article 7 de la loi n°

	

du
relative à l'accueil par des particuliers, à leur

domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou handicapées
adultes . »

« II. - L'article L. 311-3 du code de la sécurité sociale est
complété par un 17o ainsi rédigé :

« 17. Les personnes agréées qui accueillent des personnes
àgées ou handicapées adultes et qui ont passé avec celles-ci à
cet effet un contrat dans les conditions prévues à l'article 7
de la loi n° du relative à l'accueil par des
particuliers, à leur domicile, à titre onéreux, de personnes
âgées ou handicapées adultes .»

« III. - Au second alinéa de l'article L. 831-4 du code de
ia sécurité sociale, les mots : « d'un plafond mensuel fixé »,
sont remplacés par les mots : « de plafonds mensuels fixés ».

« IV. - L ' article L. 831-4 du code de la sécurité sociale est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les personnes âgées ou handicapées adultes qui ont
passé un contrat dans les conditions prévues à l'article 7 de
la loi n o du relative à l'accueil par des par-
ticuliers, à leur domicile, à titre onéreux, de personnes âgées
ou handicapées adultes, sont assimilées à des locataires peur
bénéficier de l'allocation de logement prévue par l'article
L. 831-1, au titre de la partie du logement qu'elles occu-

M. I . ministre chargé des personnes âgées . Accord du
Gouvernement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 48.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Boulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n° 49, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe Il de l'ar-
ticle 8, substituer aux mots : "dans les conditions prévues
à", les mots : "déterminant les sommes dues dans les
limites fixées en application de" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M., Jean-Claude Boulard, rapporteur. Amendement de
conséquence.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. I. ministre chargé des personnes âgées . Accord du
Gouvernement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 49.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Boulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n o 50, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe IV de l'ar-
ticle 8, substituer aux mots : " dans les conditions prévues
à ", les mots : "déterminant !es sommes dues dans les
limites fixées en application de ". »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Amendement de
conséquence également.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

pent . »
M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les commissaires

membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
no 48, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe I de l'ar-
ticle 8, substituer aux mots : "selon les modalités prévues
à", les mots : "déterminant lès sommes dues dans les
limites fixées en application de " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. C'est un amende-
ment de conséquence.

M. !e président . Quel est l'avis du Gouvernement
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M . le ministre chargé des personnes âgées . Accord du
Gouvernement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 50.
(L amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 8, modifié par les amendements

adoptés .

	

i
(L'article 8, ainsi modifié. est adopté.)

Article 9 '

` M . le président. « Art . 9. - I . - Après le premier alinéa
de l'article L. 442-8-1 du code de la construction et de l'habi-
tation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa de l'article L . 442-8 les
locataires des organismes mentionnés à l'article L. 411-2 peu-
vent sous-louer une partie de leur logement, sous réserve de
l ' accord écrit de l'organisme bailleur, à des personnes àgées
ou des personnes handicapées adultes avec lesquelles ils ont
conclu un contrat dans les conditions prévues à l'article 7 de
la loi n° du relative à l'ac-
cueil par des particuliers, à leur domicile, à titre onéreux, de
personnes âgées ou handicapées adultes . Le prix du loyer de
la ou des pièces principales sous-louées est calculé au prorata
du loyer total rapporté à la surface habitable du logement .»

« II . - Au dernier alinéa de l'article L. 442-8-1 du code de
la construction et de l'habitation, tes mots : "au premier
alinéa du présent article", sont remplacés par les mots : "aux
deux premiers alinéas du présent article " .

« III . - Il est ajouté, à l'article L. 442-8-2 du code de la
construction et de l'habitation, un alinéa ainsi rédigé :

« Les sous-locataires mentionnés au deuxième alinéa de
l'article L. 412-8-I ne bénéficient pas du droit au maintien
dans les lieux . »

M . Boulard, rapporteur, M . Chouat et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 51, ainsi r+idigé :

« I . - Dans la première phrase du deuxième alinéa du
paragraphe . I de l'article 9, après les mots : " à l 'article
L. 411-2 peuvent ", insérer les mots : ", après en avoir
informé l'organisme bailleur, "

« Il . - Dans la même phrase du :néme alinéa, sup-
primer les mots : " , sous réserve de l'accord écrit de l'or-
ganisme bailleur, " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Costard, rapporteur. Cet amendement
tend à assurer l'information de l'organisme bailleur sur les
sous-locations puisque il y a sous-location en cas d'accueil
d'une personne âgée ou d'une personne handicapée.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des personnes figées . Accord du
Gouvernement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 51.
(L'amendement est adopté .)

	

.

M . le président. M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n° 52, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa du para-
graphe I de l'article 9, substituer aux mots : " dans les
conditions prévues à ", les mots : " déterminant les
sommes dues dans les limites fixées en application de " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Costard, rapporteur. Amendement de
conséquence.

M. I. président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des personnes àgées . Accord du
Gouvernement.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement no 52.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 9, modifié par les amendements

adoptés.
(L article 9, ainsi modifié. est adopté.)

Article 10

M . le président. « Art . 10. - II est inséré dans le code de
la construction et de l'habitation un article L. 351-15 ainsi
rédi g é

« Art. L. 351-15. - Les personnes âgées ou handicapées
adultes qui ont passé un contrat dans les conditions prévues
à l'article 7 de la loi n° du '' relative à l'ac-
cueil par des particuliers, à leur domicile, à titre onéreux, de
personnes âgées ou handicapées aniultes, sont assimilées à
des locataires pour bénéficier de t'aide personnelle au loge-
ment prévue par l'article L . 351-. 1, au titre de la partie du
logement qu 'elles occupent . »

M. Boulard, rapporteur, M. et les commissaires membres
du , groupe socialiste ont présenté un amendement, n a 53,
ainsi rédigé :

Dans le texte proposé pour l'article L. 351-15 du code
de la construction et de l'habitation, substituer aux mots :
« dans les conditions prévues à », les mots : « détermi-
nant les sommes dues dans les limites fixées en applica-
tion de ».

La parole est à M_ le rapporteur.

M . Jean-Claude 8oulard, rapporteur. Amendement de
conséquence !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . I . ministre chargé des personnes àgées . Accord du
Gouvernement !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 53.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 10, modifié par l'amendement

no 53.
(L'article 10. ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 10

M . le président . M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n° 54, ainsi rédigé :

« Après l'article 10, insérer l'article suivant :

« Les personnes mentionnées à l'article L . 5 du code
électoral ne peuvent être agréées . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cet amendement
reprend la disposition de l'article 2, que l'on insère dans le
titre III, « Dispositions communes ».

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. te ministre chargé des personnes àgées . Accord du
Gouvernement !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 54.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, n a 55, ainsi rédigé :

« Après l'article 10, insérer l'article suivant :
« Si ta santé, la sécurité ou le bien-être physique et

moral des personnes accueillies se trouvent menacés ou
compromis par les conditions d'accueil, le représentant de
l'Etat dans le département enjoint à la personne agréée
de remédier aux insuffisances, inconvénients ou abus
constatés dans le délai qu'il lui fixe à cet effet et en
informe le président du conseil général . S ' il n'a pas été
satisfait à l'injonction dans ce délai ou, à tout moment,
en cas d'urgence, il est mis fin à l'accueil . Cette mesure
emporte retrait de l'agrément . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cet amendement
redéfinit, conformément aux règles du droit, les pouvoirs de
police du préfet . En effet, dans le dispositif que nous
mettons en place, s'articulent le pouvoir de police spécial du
président du conseil général de retirer un agrément et, en cas
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d'urgence, le pouvoir du préfet de mettre fin à un accueil.
On retrouve du reste une articulation semblable de ces deux
pouvoirs dans la loi de 1975.

Contrairement à ce qui semble résulter de certains amende-
ments du Sénat, nous pensons que ce pouvoir de police du
préfet ne se partage pas. Sa mise en oeuvre ne peut être
conditionnée à une information préalable du président du
conseil général . En revanche, lorsqu'il est exercé, le président
du conseil générai doit en être informé.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre c^rargé des personnes égées . Le Gou-
vernement s'associe aux observations de M . le rapporteur.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 55.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements,
nos 83 et 56, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 83, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Après l 'article 10, insérer l'article suivant :
« I . - Le bénéficiaire de l 'agrément est tenu de sous-

crire un contrat d'assurance garantissant les conséquences
pécuniaires de sa responsabilité civile en raison des dom-
mages subis par les personnes hébergées et d'en justifier
auprès du président du conseil général.

« A défaut, l'agrément peut être retiré.
« II . - De même, la personne hébergée est tenue de

justifier d'un contrat d ' assurance garantissant les consé-
quences pécuniaires de sa responsabilité civile en raison
des dommages subis par les tiers et leurs biens . Le bénéfi-
ciaire de l'agrément a la qualité de tiers au sens de cet
alinéa.

« III . - Pour l'application du présent article, les dispo-
sitions des articles 6 et 7 de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement
locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et
le développement de l'offre foncière ne sont pas appli-
cables au locataire ou au sous-locataire hébergé chez une
personne agréée.

« IV. - Un décret . fixe les modalités d'application du
présent article . »

L'amendement n° 56, présenté par M. Boulard, rapporteur,
M. Chouat et les commissaires membres du groupe socialiste,
est ainsi rédigé :

« Après l'article 10, insérer l ' article suivant :
« Le bénéficiaire de l'agrément et la personne accueillie

s'assurent au moment de la signature du contrat pour les
dommages qu ' ils pourraient occasionner à l'autre partie.
L'agrément peut être retiré dans le cas où la personne qui
en bénéficie n'a pas rempli cette obligation . »

M. Gilbert Millet. Je demande la parole.

M. le président . La parole est à M . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet . Monsieur le président, nous avions
déposé un amendement qui tendait à ajouter à la fin de l'ar-
ticle additionnel les mots : « L'autorité administrative prévoit
dans ce cas l'accueil des personnes âgées ou handicapées
concernées .» Or cet amendement ne figure pas sur le docu-
ment de séance . Je ne comprends pas pourquoi, car il a été
déposé dans les formes, et il nous parait important pour
assurer la sécurité des personnes accueillies.

M. le président . J'ai la réponse à votre question : irrece-
vabilité au titre de l'article 40 de la Constitution, monsieur
Millet. Vous m'en voyez navré pour vous.

M. Gilbert Millet. Je souhaiterais néanmoins, puisque
article 40 il y a, que M. le ministre nous expose son senti-
ment. II me parait en effet nécessaire que des dispositions
prévoient l'accueil de ces personnes qui seront vraiment en
situation difficile.

M. le président. La parole est précisément à M . le
ministre pour soutenir l'amendement n° 83.

M. le ministre chargé des personnes ligies . Le Gou-
vernement présente un amendement de précision visant à
mieux définir la nature des obligations d'assurance ainsi
créées : il s'agit d'une assurance de responsabilité civile.

En outre, ie paragraphe II! a pour objet de préciser que
l'obligation d'assurance faite au locataire par la , : loi Méha -
gneric » ne s'applique pas à la personne hébergée lorsqu'c!!e
a la qualité de locataire et qu'elle a satisfait à l'obligation
d'assurance ici prévue.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur, pour
soutenir l' amendement n° 56.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Nous nous rallions
à l'amendement no 83 . En conséquence, je retire l'amende-
ment n° 5G.

M. le président. L'amendement n° 56 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n° 83.
(L'amendement est adopté .)

M. Gilbert Millet . Je remarque que '.e Gouvernement ne
m'a pas apporté de réponse !

M. le président . Monsieur Millet, je vous ai donné la
parole au-delà de ce que je vous devais !

M . Boulard, rapporteur, M. Chamard, M . Chouat et les
commissaires membres du groupe socialiste ont présenté un
amendement, no 57, ainsi rédigé :

« Après l'article 10, insérer l'article suivant :
« Le bénéficiaire de l'agrément, son conjoint ou

concubin, ses descendants en ligne directe, ne peuvent
profiter de dispositions entre vifs ou testamentaires en
leur faveur par la ou les personnes qu'ils accueillent que
dans les conditions fixées à l'article 909 du code civil.
L'article 911 dudit code est applicable aux libéralités en
cause.

« Le bénéficiaire de l'agrément ne peut exercer la
tutelle ou la curatelle d'Etat sur les personnes qu'il
accueille et qui n'appartiennent pas à sa famille jusqu'au
sixième degré inclus.

« Lors de la signature du contrat mentionné à l'ar-
ticle 4, il est fait un inventaire des biens de la personne
accueillie . »

Sur cet amendement, je suis saisi de trois sous-
amendements, nos 69, 87 et 67, les deux derniers pourront
être soumis à une discussion commune.

Le sous-amendement n° 69, présenté par Mme Monique
Papon, est ainsi rédigé :

« Compléter la première phrase du premier alinéa de
l'amendement n° 57 par les mots : ", à moins d'y être
expressément autorisé par le conseil de famille ou, à
défaut de conseil, par le juge des tutelles " . »

Le sous-amendement n° 87, présenté par le Gouvernement.
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'amendement
n o 57 :

« Dans le cas où le bénéficiaire de l'agrément est tuteur
de la personne qu' il accueille, le contrat prévu à l'ar-
ticle 4 de la présente loi est conclu par le subrogé tuteur
ou, à défaut de subrogé tuteur, par un tuteur ad hoc
nommé par le juge des tutelles . Le contrat doit être
homologué par le conseil de famille ou, en l 'absence de
conseil de famille, par le juge des tutelles . L'homologa-
tion du juge des tutelles est également requise si le juge a
autorisé le majeur protégé à conclure bni-même le contrat
avec son tuteur en application de l'article 501 du code
civil ou lorsque le bénéficiaire de l'agrément est le cura-
teur de la personne accueillie . »

Le sous-amendement na 67, présenté par M. Chouat et les
membres du groupe socialiste appartenant à la commission
des affaires culturelles, est ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'amendement n° 57 . sup-
primer les mots : " d 'Etat " . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 57.

M. Jean-Claude Couiard, rapporteur. Cet amendement
reprend les dispositions de l'article 6 en y ajoutant une dis-
position relative à l'exercice de la tutelle.

M. le président . La discussion risque d'être quelque peu
compliquée en raisons du nombre des sous-amendements
présentés sur cet amendement. Je vais donc demander dès
maintenant l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 57 .
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M . le ministre chargé des personnes figées . Si vous le
permettez, monsieur le président, en même temps que je don-
nerai ravis du Gouvernement sur l'amendement n° 57,
j'exposerai le sous-amendement n 87 du Gouvernement et
répondrai au sous-amendement n° 69 de Mme Monique
P-apon.

Le deuxième alinéa de l'amendement n o 57 de la commis-
sion, comme le sous-amendement n° 69, traduisent le souci
parfaitement justifié, et que partage bien entendu le Gouver-
nement, d'éviter les difficultés et les conflits d'intérêts qui
pourraient se produire dans les hypothèses où la persnnnL
bénéficiaire de l'agrément se trouverait investie de fonctions
tutélaires vis-à-vis de la personne r^cueillie.

Je, ne crois pas qu'il soit souhaitable d'interdire purement
et dplement, par une disposition générale, à des bénéfi-
cialtes d'agrément d'être tuteurs ou curateurs d'une personne
accueillie qui a été l'objet d'une mesure de protection. Je
rappelle qu'il est de plus en plus malaisé, pour l'autorité
judiciaire," de trouver des personnes qui acceptent de s'oc-
cuper de majeurs protégés, et les mesures de protection sont
de toute façon surveillées et contrôlées par les magistrats.

Le véritable problème . en réalité, est celui que peut poser
la conclusion du contrat prévu à l'article 4 du projet de loi
lorsque la personne agréée est le tuteur ou le curateu r du
majeur protégé qu'elle accueille . Dans ce cas, en effet, il
existe par définition un conflit d'intérêts qui doit être stricte-
ment contrôlé . Je précise d'ailleurs qu'en principe, un majeur
en tutelle étant par définition incapable ne peut conclure
valablement un contrat, sauf dans le cas où le juge estimerait
qu ' il en a la capacité suffisante . On imagine mal, en outre,
que le tuteur, représentant légal du majeur protégé en tutelle,
puisse passer un contrat avec lui-même.

C'est pourquoi le Gouvernement vous propose de modifier
l'amendement n o 57 de la commission par une disposition
plus précise que celle prévue par le sous-amendement de
Mme Papon.

Le texte proposé par le Gouvernement distingue les diffé-
rents cas envisageables : tutelle complète, tutelle simplifiée ou
curatelle . En cas de tutelle complète, le contrat non seule-
ment ne pourra être conclu que par le subrogé tuteur ou par
un tuteur ad hoc, mais devra être en outre homologué . Une
homologation par le juge des tutelles sera également indis-
pensable lorsque le majeur accueilli aura été autorisé à
conclure le contrat en application de l'article 501 du code
civil ou sera placé sous le régime de la curatelle.

Le sous-amendement que vous propose le Gouvernement
et qui s'inspire étroitement, en les renforçant, même, des dis-
positions du code civil, apporte une réponse satisfaisante aux
difficultés perçues à juste titre par votre commission et par
Mme Papou. Je souhaite que, compte tenu de ces explica-
tions, votre commission accepte ce sous-amendement et que
Mme Papon veuille bien retirer le sien.

Par ailleurs, monsieur le président, le Gouvernement est
défavorable au troisième alinéa de l'amendement n o 57, qui
oblige la personne accueillie à faire un inventaire de ses
biens . Cet alinéa me parait in utile, compte tenu des disposi-
tions du premier alinéa. Ce serait de plus une immixtion
dans la vie privée des indiv s 'is, qui ne serait pas très bien
reçue.

M. le président . Dois-je comprendre, monsieur le
ministre, que vous déposez un nouveau sous-amendement
tendant à supprimer le troisième alinéa de l'amendement ?

M. le ministre chargé des personnes Agies . En effet,
monsieur le président.

M. le président . Je suis donc saisi d 'un sous-amendement,
qui prend la numéro 92 . présenté par le Gouvernement, ainsi
rédigé : « Supprimer le dernier alinéa de l'amendement
n o 57 . »

La parole est à Mme Monique Papon, pour soutenir le
sous-amendement n° 69.

Mme Monique Papon . M. le ministre vient de me donner
satisfaction . Je retire donc mon sous-amendement.

M. le président . Le sous-amendement n° 69 est retiré.
Monsieur Chouat, si le sous-amendement no 87 du Gou-

vernement est adopté, votre sous-amendement n° 67 tombera.
Le maintenez-vous sous cette forme ?

M. Didier Chouat. En effet, monsieur le président, mon
sous-amendement tombera si celui du Gouvernement est
adopté . Compte tenu des déclarations de M . le ministre, je le
retire.

M le président_ Le sous-amendement n° 67 est retiré.
Quel est l'avis de la commission sur les sous-amendements

n os 87 et 92 ?

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur . Je souscris bien
volontiers à la fois au sous-amendement de substitution,
n° 87, et au sous-amendement de suppression, n° 92, pré
sentés par le Gouvernement.

L'article additionnel que nous introduisons après l'ar-
ticle 10 comporte ce qu'on pourrait appeler un élément mora-
lisateur. Pour ma part, je ne suis pas sûr que la morale soit
exactement là où on la place:

En effet, que veut-on éviter ? Que - c'est l'idée qui vient
spontanément à l'esprit - la famille d'accueil ne recupère
l'héritage de la personne àgée accueillie. Dans un premier
temps, quand on ne va pas au-delà de la réaction immédiate,
cela semble logique. Mais en vérité, qu'est-ce qui est moral ?
Est-ce le fait qu'une famille qui a très bien accueilli une per-
sonne âgée . qui a créé avec elle des liens affectifs et presque
familiaux, reçoive l'héritage - c'est souvent ce qui se passe
dans nos villages - ou bien que des enfants qui ont totale-
ment abandonné, totalement oublié leurs parents viennent, au
moment du décès, en s'appuyant sur le code civil, réclamer
cet héritage ?

Je ne suis pas sûr que la morale soit dans la deuxième
hypothèse et c'est pour cela que, pour ma part, je me rallie
très volontiers aux sous-amendements proposés par le Gou-
vernement et qui assouplissent les règles que nous entendons
poser.

M. Jcdn-Yves Chamard. Je demande la parole.

M. le président . Contre quel sous-amendement ?

M. Jean-Yves Chamard . Sur le troisième alinéa de
l'amendement.

M. le président . Contre le sous-amendement n o 92, donc ?

M. Jean-Yves Chamard . Monsieur le président, je n'ai
pas abusé de la parole, et je souhaiterais que vous me laissiez
m'expliquer quelques secondes.

Le troisième alinéa de l'amendement n° 57, comme d'ail-
leurs une partie du premier, a été adopté sur la suggestion de
Mme Sauvaigo et de moi-même - je figure d'ailleurs parmi
les signataires de l'amendement.

Je ne peux pas m'engager au nom de Mme Sauvaigo, mais
je pense que nous pouvons adopter le sous-amendement qui
tend à supprimer le troisième alinéa et arriver ainsi à une
solution qui semble convenir à tout le monde

M . le président . Je mets aux voix le sous-
amendement n° 87.

( Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix le sous-
amendement n o 92.
(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 57,
modifié par les sous-amendements adoptés.

(L'amendement . ainsi modifié, est adopté.)

Article 11

M. le président. « Art . 11 . - L'article 3 de la lei n° 75-535
du 30 juin 1975 précitée est complété par l'alinéa suivant :

« Les dispositions du présent article sont applicables aux
personnes physiques qui accueillent à leur dom icile, à titre
onéreux et de façon permanente, plus de trois personnes
àgées ou handicapées adultes . »

Je suis saisi de deux amendements, n° 58 et 10, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 58, présenté par M . Boulard, rapporteur,
M. Chainard, M . Chouat et les commissaires membres du
groupe socialiste, est ainsi libellé :

« Après les mots : "çui accueillent " , rédiger ainsi la fin
du deuxième alinéa de l'article 11 : "habituellement de
manière temporaire ou permanente, à temps complet ou
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partiel, à leur domicile, à titre onéreux, plus de deux per-
sonnes âgées ou plus de deux personnes handicapées
adultes, sauf dérogation accordée en vertu de l'ar-
ticle l et de la loi n° du

	

." »

L'amendement no 10, présenté par M . Chamard, est ainsi
rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article II, substituer au
mot : "permanente", le mot : "continue" . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 58.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Il s'agit d'un amen-
dement de conséquence !

M. le présidant. La parole est à M . Jean-Yves Chamard,
pour soutenir l'amendement no 10.

M. Jean-Yves Chamard . Je le retire, monsieur le prési••
dent.

M. I. président . L ' amendement no 10 est retiré.
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n » 58 ?

M. ie ministre chargé des personnes àgées . Accord du
Gouvernement !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 58.
(L 'amendement est adopté.)

M. ie président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 11, modifié par l'amende-

ment n° 58.
(L'article 11, ainsi modifié, est adopté .)

Article 12

M. le président. « Art . 12. - Toute personne qui, sans
avoir été agréée, accueille à son domicile, à titre onéreux et
de manière permanente, une ou plusieurs personnes âgées ou
handicapées adultes, est mise en demeure par le président du
conseil général de régulariser sa situation dans le délai qu'il
lui fixe. »

M. Boulard, rapporteur, M. Chouat et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 59, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début de l'article 12 :
« Toute personne qui, saris avoir été agréée, accueille

habituellement à son domicile, à titre onéreux, de
manière temporaire ou permanente, une ou plusieurs per-
sonnes âgées ou handicapées adultes, est mise en
demeure. . . » (le reste sans c angement).

Sur cet amendement, M . Chamard a présenté un sous-
amendement, n° 71, ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n° 59, après le mot : " perma-
mente ", insérer les mots : ", à temps partiel ou à temps
complet, " . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 59.

M. Jean-Claude Boulart rapporteur. Il s'agit d'un amen-
dement de cohérence, monsieur le président . Tout arrive !
(Sourires.)

M. le président . La parole est à M. Jean-Yves Chamard,
pour soutenir le sous-amendement n° 71.

M. Jean-Yves Chamard . L ' idée de ce sous-amendement a
déjà été retenue dans d 'autres rédactions . Je pense que cela
ne pose pas de problème.

M. la président. Quel est l'avis du Gouvernement sur
l'amendement n o 59 et le sous-amendement n° 71 ?

M. le ministre chargé des personnes figées . Accord du
Gouvernement !

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n o 71.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. ie président. Je mets aux voix l ' amendement n e 59,
modifié par le sous-amendement n o 71.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président- Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 12, modifié par l'amendement

n o 59.
(L 'article 12, ainsr modifié, est adopté.)

Article 13

M . le président . « Art . 13 . - Toute personne qui, à l'expi-
ration du délai fixé par la mise en demeure faite en applica-
tion l'article 12 ou après une décision de refus ou de
retrait d ' agrément, accueillera à son domicile une personne
âgée ou une personne handicapée adulte alors que cet héber-
gement est soumis aux conditions mentionnées au premier
alinéa, de l'article l et , sera punie des peines prévues par l'ar-
ticle 99 du code de la famille et de l'aide sociale . »

M. Boulard, rapporteur, M . Chouat et les commissaires
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 60, ainsi rédigé :

« Dans l'article 13, supprimer les mots : " alors que cet
hébergement est soumis aux conditions mentionnées au
premier alinéa de l'article

	

" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Cet amendement
vise à supprimer une précision inutile. La mise en demeure
faite en application de l'article 12 et les décisions de refus et
de retrait d'agrément concernent par définition des héberge-
ments soumis aux conditions mentionnées au premier alinéa
de l 'article l er .

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des personnes àgées. Le présent
amendement vise à supprimer le membre de phrase « alors
que cet hébergement est soumis aux conditions mentionnées
au premier alinéa de l'article l et », au motif que ce renvoi est
inutile.

Cette analyse me paraît mal fondée . En effet, un texte d'in-
crimination pénale doit définir de manière stricte son champ
d'application . Dans le cas présent, on pourrait étre amené à
poursuivre la personne qui, après avoir subi un refus ou un
retrait d'agrément dans les conditions prévues par la loi,
accueillerait ensuite une personne âgée à titre gratuit, voire
une personne de sa famille. Il s'agit 1à de situations que le
texte de loi n'a pas vocation à appréhender. Or, il apparaît
clairement que la suppression envisagée pourrait aboutir à ce
résultat.

On m'objectera peut-étre que le principe de l ' opportunité
des poursuites jouerait alors, et que le Parquet classerait l'af-
faire sans suite. Mais cela obligerait le ministère public à rec-
tifier au coup par coup une redéfinition inadaptée des élé-
ments constitutifs de l ' infraction. La loi pénale ne doit
prévoir de répreaion que dans les cas strictement nécessaires.

C ' est pourquoi le Gouvernement ne peut étre que défavo-
rable au présent amendement.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Nous le retirons.

M. le président . L' amendement n° 60 est retiré.
Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 86, ainsi

rédigé :
« Compléter l'article 13 par la phrase suivante :
« Dans ce cas, le représentant de l'Etat dans le départe-

ment peut mettre fin à l'accueil . »

La parole est à M . le ministre.

M . le ministre chargé des personnes àghs. Il convient
de prévoir la possibilité pour le représentant de l'Etat dans le
département de mettre fin à l ' accueil lorsqu'une personne
accueillante non agréée n'a pas satisfait à la mise en demeure
du président du conseil général prévue à l'article 12.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. Pas d'objection !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 86.
(L'amendement est . adopté)

M. !o président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 13, mod'!ié par l'amendement

ne 86.

(L'article 13, ainsi modifié, est adopté .)
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Après l'article 13

M. le président. M. Chouat a présenté un amendement,
n o S8, deuxième rectification, ainsi rédigé :

- a Après l'article i :3, insérer les dispositions suivantes:
« Titre IV. - Dispositions diverses.
<c Art. - Les personnes handicapées relevant de

l 'article 46 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 précitée
peuvent faire l'objet d'un placement familial organisé
sous la responsabilité d'un établissement médico-social
visé par la loi dans des conditions prévues par décret en
Conseil d'Etat.

« A titre transitoire, les personnes h :t dicapées relevant
de l ' article 46 de la loi d'orientation n° 75-534 en faveur
des personnes handicapées peuvent être accueillies dans
les conditions prévues à l'article 7 bis de la présente loi . »

La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat . Cet amendernen: a pour objet de pré-
voir les conditions dans lesqueiles tes personnes les plus
lourdement handicapées peuvent bénéficier, selon certaines
modalités, des dispositions de la présente loi.

Après réflexion, je me demande s'il ne conviendrait pas de
l'insérer non pas dans des dispositions diverses, mais avant le
titre III, c 'est-à-dire après l'article 7 bis.

Je vous prie de bien vouloir excuser, monsieur le président,
les complications que cela entraîne, mais j'ai le sentiment que
ce serait plus cohérent avec le reste du texte.

M. le président . Ce que vous proposez, monsieur Chouat,
n'est pas possible maintenant, mais d'autres lectures permçt-
tront, si votre amendement est adopté, d'apporter les modifi-
cations nécessaires . En tout cas, pour le moment, l'amende-
ment reste inséré après l ' article 13.

Quel est l'avis de la commission sur l'amendement n° 88,
deuxième rectification ?

M. Jean-Claude Boulerd, rapporteur. La commission avait
jugé bon - et l'Assemblée l'a suivie - d'indiquer que la loi,
dans toutes ses dispositions, ne pouvait s'appliquer aux
adultes handicapés visés par les dispositions de l'article 46 de
la loi de 1975. Mais elle a admis qu'il serait souhaitable que
les établissements visés par l'article 46 de ta loi de 1975 puis-
sent organiser un accueil familial dans le cadre des procé-
dures et avec les garanties et conditions de prise en charge
prévues par cette loi de 1975.

En effet, la réalité est complexe . Depuis quelque temps,
par exem ple, les C .A .T. se montrent relativement plus rigou-
reux dans les conditions d'accueil d'adultes handicapés, ce
qui fait que des handicapés qui, il y a quelques années
auraient pu, à la sortie des I .M.E ., être accueillis en C .A.T.
ne le sont plus actuellement . Ces personnes, dont le handicap
est parfois « lourd », pourraient, sous réserve d'un suivi
médical et du maintien de l'ensemble des soins de rééduca-
tion et de réinsertion, trouver une issue dans un accueil f'mi-
liai . Ce ne serait pas pour autant un palliatif et le premier
alinéa de cet amendement s'inscrit dans la logique de la loi
de 1975 puisque les choses se passent sous la responsabilité
- c'est très important - des établissements d'accueil spécia-
lisés prévus par ta loi de 1975.

il importait de clarifier le débat sur ce point, et la rédac-
tion proposée nous parait offrir des garanties aux handicapés
et à leurs familles tout en permettant d'explorer les voies
d'un placement familial adapté, dans des conditions qui
seront fixées par décret, étant entendu, je le rappelle, que la
loi de 1975 visait non seulement les placements en établisse-
ments mais aussi les placements en services d'accueil, les-
quels n'ont guère été développés . Pourquoi, alors qu'il existe
des services de soins infirmiers à domicile et des services
d ' hospitalisation à domicile, donc avec des prises en charge
médicales relativement lourdes, n'existerait-il pas - et ce ne
serait nullement, à mon sens, un détournement des disposi-
tions de la loi de 1975 des accueils à domicile de personnes
âgées sous réserve qu'existent des services médicaux de suivi
de ces accueils ?

Tel est l'esprit de cet amendement, qui parait répondre
assez bien au souci des garanties et à la réalité des choses.

Pour ce qui est du dernier alinéa, je crois qu'il faut voir
quelle est actuellement la situation.

Il existe aujourd'hui des placements familiaux et il faut
gérer des situations transitoires, étant entendu que les dispo-
sitions du premier alinéa doivent intervenir au plus vite, afin

de résorber rapidement ces situations transitoires, qui sont
une réalité, car le placement familial de aandicapés, visé par
l'article 46 de la loi de/ 19!35, ne peut valablement intervenir
que dans le cadre des _,r cositions prévues au premier alinéa
de cet article.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur
l'amendement na 88, deuxième rectification ?

M . Michel Gillibert, secrétaire d'Etût. Le Gouvernement
accepte cet amendement, qui, en rattachant à un établisse-
ment les placements familiaux de personnes handicapées
relevant de la loi d'orientation de 1975, donne toute garantie
aux personnes handicapées et aux familles.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Millet.

M . Gilbert Millet . Nous sommes opposés à cet amende-
ment, et ce pour des raisons très sérieuses . On fait entrer par
la fenêtre ce qu'on a chassé par la porte tout à l'heure !

En définitive, il s'agit de placer dans des familles des gens
gtlr relèvent d ' un soutien pédagogique, psychologique, édu-
catif, bref d'une prise en charge compliquée, difficile, qui est
d'ailleurs, quand ils sont dans des établissemeats pendant
l'enfance, à la gloire de ces établissements . Ces handicapés
vont donc se retrouver dans des milieux totalem ent inaptes à
les recevoir.

C'est une mauvaise action à la fois pour ces familles et
pour ces handicapés.

Je comprends qu'il n ' y ait pas suffisamment de places . Et
c'est un aveu cruel pour toute la politique sociale qui a été

, menée jucqu'à présent. Mais je pense qu'il est temps d'y
mettre bon ordre:

Par ailleurs, je ne peux pas me satisfaire du fait que ces
placements se fassent sous la responsabilité d ' un établisse-
ment médico-social, parce que les établissements qui, faute
de place, ne pourront accueillir ces handicapés - il y a trop
de demandes pour le nombre de places d'accueil -, seront
naturellement très enclins à trouver dans cette formule un
exutoire à leurs problèmes, sans que soient pour autant
apportées les garanties qui ne peuvent pas être données dans
le cadre d'un placement familia l: pour le cas des gens qui
nous occupent.

C 'est un amendement très grave, qui marque cette loi dans
son ensemble et indique bien son contenu.

Cela nous incitera à nous opposer à ce projet.

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yses Chamard . Avec le second et dernier alinéa,
je crois qu'on dérape . En commission, les choses étaient
claires.

Le premier alinéa prévoit un placement familial sous la
responsabilité d'un établissement médico-social . D'accord, car
il y a un financement de l'Etat ou du conseil général et il y a
un suivi médical.

Mais dans le cas prévu par le dernier alinéa, il y a trans-
fert financier et il n'y a pas de suivi médical.

Je demande donc à l'auteur de l'amendement de retirer ce
dernier alinéa. Sinon, je demanderai un scrutin public sur
l'amendement, car nous ne pouvons admettre cet alinéa.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Routard, rapporteur. J'ai cru comprendre
qu'il y avait un accord sur le premier alinéa, qui est impor-
tant. Je n'ai d'ailleurs pas compris certaines objections qui
ont été faites. Personne, aujourd ' hui, ne soutient que l'on a
fait de l'hospitalisation à domicile ou des soins infirmiers à
domicile un palliatif i l'hospitalisation. Ce n'est pas vrai !
Tout le monde, sur le terrain, admet qu 'on a trouvé des for-
mules qui, humainement et quelquefois financièrement - les
choses peuvent « s'articuler » - étaient positives . Le senti-
ment du rapporteur, qui me parait assez largement partagé,
était que, à travers l'organisation par un établissement visé
par la lei de 1975 de services d'accueil, qui sont également
visés par ia loi de 1975, et de services de soins, on avait une
application et non pas un détournement de la loi de 1975.

Je défends donc avec conviction le premier alinéa.
Le second et dernier alinéa est plus une question de fait. Il

ne faudrait pas que le transitoire perdure, c'est vrai . Mais il
faut constater une situation de fait . Je pense que les associa-
tions qui défendent les handicapés trouveront dans le premier



874

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 2e SÉANCE DU 12 MAI 1989

alinéa de l'article les moyens et la matière d'un débat pour
que le caractère transitoire des formules qu ' ouvre le second
alinéa demeure bien transitoire.

Je ne peux rien ajouter à ce stade.

M . ie président. Le parole est à m . Gilbert Millet.

M. Gilbert Millet. Nous refusons l'amalgame entre l'hos-
pitalisation à domicile et le problème posé . Il n'y a aucune
commune mesure entre les soins médicaux, y compris les
soins accordés à des personnes àgées, soins qui sont parfois
lourds mais transitoires et qui peuvent être dispensés par des
équipes spécialisées venues de l'extérieur, et la prise en
charge quotidienne, continue et permanente dans un foyer
d'une personne qui a besoin d'avoir des structures éducatives,
psychologiques, etc.

Ce sont deux problèmes différents et je ne puis accepter
l'amalgame qui vient d'être fait par le rapporteur de la com-
mission . Même avec un établissement médico-social qui serait
responsable de loin, aucune garantie ne sera donnée à ces
gens dans la réalité de la vie pratique et concrète.

Encore une fois, je trouve cette situation déplorable à la
fois pour les handicapés et pour les familles, qui se trouve-
ront confrontées à des situations qu'elles ne seront pas en
mesure d'assumer.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Michel Gillibert, secrétaire d'Eta' . Je comprends bien
les soucis qui se sont exprimés. Cela étant, des familles de
handicapés, qui savent de quoi elles parlent, nous demandent
de ne pas attendre des textes - car il y a urgence, tous les
jours, pour des personnes lourdement handicapées - qui pré-
cisent ce genre de gestion . Et ce terme de (i gestion » est dif-
ficile . Aujourd'hui, déjà, des handicapés sont-' ccueillis dans
des familles . On ne peut pas, d'un seul coup, remettre en
question un certain nombre de décisions . Je sais bien que le
suivi pédagogique de spécialistes est important, mais il ne
faut pas avoir une attitude trop systématique de ségrégation
vis à vis de -personnes qui évoluent dans i ' environnement et
l'amour d'une famille.

C'est pourquoi, en tant que personne écoutant les autres
handicapés, je crois que vous êtes trop systématiques et qu ' il
faut tenir compte de la réalité sur le terrain . Et vous
connaissez vous-mêmes cette réalité . On ne peut pas aujour-
d'hui barrer la route à des initiatives de ce genre. q y a un
problème gigantesque pour tous ces handicapés . On ne peut
pas supprimer certaines possibilités et les condamner sans
savoir exactement ce qu ' elles apportent.

Moi, je donne l'avis des parents, des associations, des
grandes associations comme l'U .N.A.P.E .II . qui)sont hier-
venues sur ce plan . Elles savent de quoi elles parient .

	

))
M. le président . La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Je ne comprends pas M. Gilli-
bert . il y a effectivement des familles qui ont pu placer des
enfants relevant de l'article 46 de la loi de 1975 . Ce que nous
demandons - et le Gouvernement a la possibilité de le faire -
c'est qu'ils restent dans ces familles, mais par l'intermédiaire
d'une convention conclue avec un établissement, ce qui sup-
pose une intervention financière. Vous ne pouvez tout de
même pas, monsieur le secrétaire d'Etat, nous dire que c 'est
mieux qu'il n'y ait pas d'institutions, qu ' il n'y ait pas d'inter-
vention de l'Etat, alors que c'est prévu par la loi de i975, et
qu ' il est préférable que cela se passe ainsi . C'est tellement
contraire à tout ce que j'ai lu dans les interviews que vous
avez données, à tout ce que je sais pour avoir, dans mon
département, la responsabilité de l 'action en faveur des
adultes handicapés ! Oui à l'accueil familial, comme le pré-
voit le premier alinéa, mais que ce soit par l'intermédiaire
des institutions concernées ! Cela me parait si évident, chers
collègues socialistes, que je m'étonne que vous n'ayez pas le
même point de vue que moi !

M. le président. La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat. Monsieur le président, au nom du
groupe socialiste, je demande une suspension de séance de
cinq minutes.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures trente-cinq, est

reprise à dix-sept heures quarante-cinq.)

M. le président . La séance est reprise.
'_a parole est à M . Didier Chouat.

M. Didier Chouat . Je propose que mon i-;rendement
no 8& deuxième rectification, soit soumis au vote de l'Assem -
blée après retrait de son dernier alinéa.

M. le président . L'amendement n e 83, deuxième rectifica-
tion, devient donc !'amendement ne 88, troisième rectifica-
tion, qui se limite à son avant-dernier alinéa.

M. Didier Chouat . Tout à fait !

M. le président . L'amendement ne 88, troisième rectifica-
tion, est donc ainsi rédigé

« Après l'article !3, insérer les dispositions suivantes :
« Titre IV. - Dispositions diverses.
« Art . . - Les personnes handicapées relevant de

l'article 46 de la loi n o 75-534 du 30 juin 1975 précitée
peuvent faire l'objet d'un placement familial organisé
sous la responsabilité d'un établissement médico-social
visé par la loi dans des conditions prévues par décret en
Conseil d'Etat . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Goulard, rapporteur. Je voudrais expli-
quer à l'Assemblée les raisons de cc retrait.

M. le secrétaire d'Etat chargé des handicapés z reçu, dans
le cadre de la concertation qui a été engagée, les associations
repésentatives des handicapés et de leurs familles . Celles-ci
lui ont fait part de leurs préoccupations . Elles ont en particu-
lier manifesté le souci de ne pas être écartées totalement du
bénéfice d ' un certain nombre de dispositions permettant le
placement familial, dans des conditions qui devront être pré-
cisées.

	

-
Nous avons déjà beaucoup progressé mais je souhaite, au

nom de la commission; que celle-ci entende également les
associations représentatives . A partir de ces auditions, et à
l'occasion de la seconde lecture de ce texte, nous aurons la
possibilité de réintroduire e'entuellement les dispositions
contenues dans le dernier alinéa de l'amendement sis e 88,
deuxième rectification . Honnêtement, nous ne pouvons avoir
un jugement pour l'instant, tous les membres de la commis-
sion le reconnaitront N'oublions pas : les vagues et les débats
qu'a suscités l ' amendement Creton. La prudence et la bonne
méthode commandent de débattre de ce problème avant de
légiférer plutôt qu'après. Abandonnons donc pour l'instant le
dernier alinéa : -il sera toujours temps de soumettre à nou-
veau ses dispositions à l'examen . de l'Assemblée.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Gillibert, secrétaire d'Etat. Tout à fait d 'ac-
cord il est en effet important que la commit „ton reçoive des
associations représentatives comme l'U .N.A.P.E.I .,
l'A .P.A.J.H. ou la F.N.A .T.H .•

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. ,Jean-Yves Chnmerd . Je me félicite de la position de
mes collègues socialistes : elle va nous permettre de voter le
premier alinéa de cet amendement, qui est un bon alinéa.

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous devrez tout de même
répondre au 'problème suivant : soit un adulte handicapé rele-
vant de l'article 46 qui est déjà dans une famille d'accueil,
mais en l'absence de toute disposition légale ; je propose
pour ma part qu'on le rattache à un établissement qui va
assurer le suivi médical indispensable à son cas ; or qui dit
suivi médical dit bien entendu intervention financière de
l'Etat, ou plutôt de la sécurité sociale . Lorsque nous audi-
tionnerons les associations, ° je leur proposerai ce dispositif, et
vous devrez nous dire si vous y êtes opposé parce que cela
vous semble trop cher.

M. le président. Retirez-vous votre demande de scrutin
public, monsieur Chamard ?

M. Jean-Yves Chamard . Oui, monsieur le président.

M. le présidant . Je mets aux voix l'amendement n e 88,
troisième rectification.

(L'amendement est adopté.)
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M. le président . M. Routard a présenté un amendement,
no 66 rectifié, ainsi rédigé:

cc Après l'article 13, insérer l'article suivant :
« Sans préjudice des dispositions en vigueur relatives

au placement familial thérapeutique, les personnes
agréées visées à l'article 7 bis peuvent, à la demande de
l'établissement hospitalier concerné, accueillir des ,
malades en traitement.

« En contrepartie des prestations fournies, l'établisse-
ment alloue une indemnité journalière, fixée par le repré- -
sentant . de l'Etat dans le département comprenant outre,.
le cas échéant ; des primes complémentaires destinées à
récompenser la famille d ' accueil pour les soins_ particu-
liers ou les nécessités d'un régime spécial donnés à son
ou à ses pensionnaires :

• 19 Une rémunération journalière des services rendus ;
« 2° Une indemnité représentative des frais d ' entretien

courant de la personne accueillie ;
« 3e Un loyer pour la ou les

réservées.
« La rémunération journalière des services rendus obéit

au même régime fiscal que celui des salaires.
« Les personnes qui accueillent, dans les conditions

définies par le: présent aiaicte, des malades , mentaux en
traitement sont assimilées aux -personnes visées par l'ar-
ticle 8 de la présente loi, - pour l 'application de l'ar-
ticle L . 311-3 du°code de la sécurité sociale.

Sur cet amendement, M. Chouat a présenté deux sous-
amendements ; n o . 89 rectifié et 90 rectifié.

Le sous-amendement n° 89 rectifié est ainsi rédigé :
« Dans le premier alinéa de l 'amendement n° 66 rec-

tifié, substituer• aux mots : " à . la demande ", les mots:

	

" sous la responsabilité " . »

	

-

Le sous-amendement no 90 rectifié est ainsi rédigé
« Supprimer le dernier alinéa de l'amendement n° 66

rectifié . »

La parole est à M . Jean-Claude Boulard, pour soutenir
l ' amendement n° 66 rectifié, dont, je le _rappelle, la rédaction
est identique à celle de l'amendement n° 66 que nous avons
précédemment décidé d 'insérer après l 'article 13.

M. Jean-Claude foulard, rapporteur. En• effet, pourquoi
avoir changé cet amendement de place ? Il ne nous a pas
paru bon de traiter des problèmes des malades mentaux dans
le titre relatif aux handicapés. Mais les malades mentaux font
également l'objet de placements familiaux organisés par les ` -
textes, sous la responsabilité des hôpitaux psychiatriques.

Cet„ amendement a pour objet de clarifier un point : quel
est,le-régime social et fiscal de la rémunération accordée aux
familles d'accueil ?

	

-
L'arrêt prévoit une ré'numération, mais n'indique pas sa

nature, ni les régimes fiscal et social applicables . Il nous
semble intéressant d'unifier les situations des familles d'ac-
cueil et- d'appliquer à cette rémunération le régime prévu par
la présente loi, à l'exception des dispositions d ' exonération
des charges patronales' encore que l'Etat aurait pu faire un
geste- l'égard de la sécurité sociale, car le maintien des coti-
sations patronales dans la rémunération conduira à les inté-
grer nécessairement dans l'indemnisation, et donc dans le
budget global de l'hôpital . Mais le Gouvernement, nous
menaçant de l'article 40, nous incite fortement à abandonner
le dernier alinéa de l 'amendement n e 66 rectifié .

	

-

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . Michel Gillibert, secrétaire d''Etet. J ' accepte cet amen-
dement sous réserve de l'adoption des deux sous-
amendements . II donne en effet aux,personnes malades men-
tales toutes les garanties desuivi auxqueiles elles peuvent
prétendre dans le cadre d°tiplacement familial thérapeu-
tique sous la responsabilité d'un établissement hospitalier.

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard, Présidant moi-même un hôpital
psychiatrique, j'avais soulevé ce problème en commission . Je
me réjouis que cet amendement puisse le régler et, j'y suis
évidemment très favorable . En deuxième lecture, ma collègue
Elisabeth Hubert présentera néanmoins un amendement, ainsi
qu'elle l'a laissé entendre tout à l'heu`te .

En tout cas nous faisons pour l 'instant une bonne action.
Elle était nécessaire et permettra à une pratique répandue
d'être tout à fait légale.

M. le président . la parole est à M . Didier Chouat, pour
soutenir les sous-amendements nos 89 rectifié et 90 rectifié.

M. Didier Chouat . M. le rapporteur les a brillamment
défendus. Je n 'ai rien à ajouter car ils se justifient par leur
texte même .

	

-

M . le président: Je mets aux voix le sous-amendement
n o 89 rectifié.

(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 90 rectifié.

(Le sous-amendement esr adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement no 66

rectifié, modifié par les sous-amendements adoptés.
(L'amendement, ainsi modifie, est adopté.)

M. le président . M. - Millet, Mme Jacquaint et les
membres du groupe communiste et apparenté ont présenté un
amendement, n° ES, ainsi rédigé :

	

-
.< Après l'article 13, insérer l'article suivant :
« Le Gouvernement présentera, chaque année, à l'ou-

verture de la session d'octobre, un rapport sur l'accueil
par des particuliers, à leur domicile, à titre onéreux, de
personnes âgées ou handicapées adultes, rendant compte
des résultats menés depuis l'application de la présente
loi . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Cet amendement prévoit
qu'un rapport sera présenté chaque année au Parlement, afin
que nous puissions juger par nous-mêmes du nombre de per-
sonnes âgées handicapées qui ont été concernées par ce
projet de loi . Ainsi, le législateur pourra pleinement jouer son
rôle de contrôle.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Juan-Claude Boulard, rapporteur. Il est à l ' évidence
souhaitable que le Parlement soit informé des conditions
d ' application d ' une loi . Mais exiger un tel rapport risquerait
de mettre le Gouvernement dans une situation impossible
puisque, du fait de la décentralisation, ce sont les départe-
ments qui détiennent l'essentiel de l'information en ce
domaine.

Nous sommes unanimes à souhaiter —un rapport sur ce
point . Mais il est impossible d'en faire une obligation pour le
Gouvernement, alors qu'il n'a pas la maîtrise de l'ensemble
du système.

Mme Muguette Jacquaint . C'est tout de même le Gou-
ver,teanent qui nous présente ce texte !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des personnes figées . Je m ' en
remets à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Rien que très départementaliste,
je ne partage pas complètement l'avis du rapporteur. Le Gou-
vernement peut très bien demander ces informations aux pré-
sidents de conseil général . Certes, cela fera peut-être un rap-
port de plus, mais pourquoi pas ?

M. le président . La parole est M. Didier Chouat.

M. Didier Chouat. Madame Jacquaint, il suffirait peut-
être qu'un parlementaire pose une question écrite au ministre
des affaires sociales . Faut-il un rapport ? Si nous devions lire
tous les rapports d'exécution des lois que nous avons votées
depuis des années, les journées n'y suffiraient pas !

M. le président . Le parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Boulard, rapporteur. lie Gouvernement
s'en remet à la sagesse de l'Assemblée et ne voit donc pas
d'objection à l'obligation que nous lui créons. Noue. avons
tort de ne pas lire davantage les rapports d'exécution ; cela
calmerait parfois l'ardeur du législateur de découvrir que
beaucoup des lois qu'il vote ne sont pratiquement jamais
appliquées . Je crois quant à moi à l ' importance pédagogique
de tels rapports, même si je suis, comme la plupart de mes

pièces gui lui soit
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collègues, débordé par les documents que je reçois - je le dis
en l'absence du président de la commission des affaire
sociales.

En conclusion, on peut se rallier à l'amendement proposé
par Mme Jacquaint.

M . le président . Votre propos sur le rôle du législateur est
désespérant, monsieur le rapporteur . . . (Sourires.)

La parole est à Mme Muguette Jacquaint'

Mme Muguette Jacquaint. Certes, on peut poser une
question écrite au ministre, mais nous ne connaîtrons pas
pou: autant exactement la situation des personnes âgées et
handicapées au bout d'un an.

Nous devrions pouvoir contrôler l'application de tous les
textes de loi que nous adoptons.

M . le président . Etes-vous d'accord, madame Jacquaint,
" pour remplacer, dans votre amendement, le mot « menés »

par le mot « obtenus » ?

Mme Muguette Jacquaint . Bien sûr, monsieur le prési-
dent.

M. te président . Je mets aux voix l'amendement n° 85 tel
qu'il vient d'être corrigé.

(L'amendement, ainsi corrigé, est adopté .)

Vote sur l'ensemble

M . le président . Dans les explications de vote, la parole
est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Je m'exprimerai au nom du-
groupe R ..P.R. mais aussi au nom du groupe U.D.F.

Il s'agit d'une loi partielle, et nous l'avons seuligné ce
matin, qui représente néanmoins une avancée significative . La
commission s ' est livrée à un examen approfondi, de même
que les députés présents en séance publique, -et la quasi-
totalité des articles ont été adoptés à ia quasi-unanimité.

Le texte a été amélioré . II répondait à une attente et nous
permettra d'avancer dans bien des domaines . Le Sénat avait
notamment passé sous silence la situation des adultes handi-
capés . Les groupes R.P.R. et U.D.F . vont donc, voter ce texte
sans la moindre ;hésitation . Mais nous espérons que d'autres
lois viendront rapidement, notamment en faveur des per-
sonnes âmes dépendantes.

J'émettrai un regret . II faut absolument que la loi de
finances pour 1990 marque une avancée dans l'harmonisation
du traitement des familles . naturelles avec celui des autres
familles. En effet, les Français ne comprennent pas
- rappelez-vous l'époque où il valait mieux être divorcé que
marié pour payer moins d'impôt, mais l'affaire est mainte-
nant réglée - tout ce qui va à l'encontre du bon sens . Et le
bon sens, c'est évidemment qu 'il vaut mieux rester dans sa
famille, quand celle-ci peut vous accueillir, que d'aller dans
une autre famille.

Le R .P .R. et l'U.D.F. voteront donc sans hésitation ce
texte.

M . le président. La parole est à Mme Muguette Jac-
quaint.

Mme Muguette Jacquaint. Mon collègue M . Millet a
indiqué dans la discussion générale les raisons qu'avait le
groupe comuniste de voter contre ce projet de loi . Les amen-
dements que nous avions déposés afin d'améliorer sur le
fond le texte, qu'il s'agisse des moyens ou de la qualité de
l 'accueil à offrir aux personnes âgées et aux handicapés, sont
tombés sous le couperet de l'article 40 . La situation que
connaissent aujourd'hui les personnes âgées et les handicapés
est dramatique, mais on ne nous propose que des palliatifs
alors qu'il faudrait disposer de plus de moyens pour
accueillir et soigner les personnes âgées et les handicapés.

Pour ces raisons, nous voterons contre le texte.

M . le président . La parole est à M . Didier Chouat.

M. Didlu: Chouat . Chacun s'accordera à reconnaître que
ce projet de lui a fait l 'objet d'un bon travail parlementaire, à
la fois en commission et aujourd'hui en séance publique, et
qu ' il en sort amélioré . C ' est ainsi que. s'agissant de l'accueil
familial, on a mieux distingué le cas des personnes âgées de
celui des handicapés .

Ainsi que je l'ai déjà dit, cette loi ne réglera pas tout . Il
faut que le Gouvernement ait . bien conscience qu'il devra
poursuivre ses efforts en faveur des personnes âgées et des
handicapés.

Soulignons une fois encore que ce texte de loi sur l'accueil
familial ne peut, en aucun cas, être considéré comme une
solution palliative à tous les manques que l'on déplore dans
le domaine de l'accueil des personnes âgées et des handi-
capés.

Je terminerai par un souhait . Tant le texte initial que les
amendements adoptés par notre assemblée sont assez tech-
niques. 11 . faudra donc qu'au niveau des décrets et des circu-
laires d'application on fournisse des explications très claires
à ceux qui seront chargés de la mise en cenvre de lao loi . Je
pense notamment eux présidents de conseils généraux et à
leurs services . C'est aussi en ma qualité de vice-président
chargé des affaires sociales d'une assemblée départementale
que je m'exprime . Je suis persuadé qu ' il conviendra aussi
d'organiser des réunions avec les responsables départemen-
taux pour bien préciser les choses et éviter en particulier les
glissements ou les effets pervers dont on a dénoncé le risque
tout au long du débat.

Sous toutes ces réserves, monsieur le ministre, monsieur le
secrétaire d'Etat, vous ne serez pas surpris si je vous dis que
le groupe socialiste est tout à fait décidé à voter en faveur de
votre projet de loi.

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre chargé des personnes figées . Je
remercie Mmes et MM . les députés de leur participation à ce
débat.

Je veux aussi les rendre attentifs au fait que les problèmes
de société du type de celui que nous avons examiné aujour-
d'hui sont d'une extrême complexité . Si l'on ajoute à cette
complexité la diversité du nombre d'acteurs, notamment les
médecins, les infirmières, les psychologues, et des institutions,
tels les centres de jour, les maisons de retraite médicalisées
pour les longs séjours, on comprend, je le dis à l ' adresse de
M. Chamard après l'avoir fait observer à Mme Hubert, qu'il
soit difficile d'improviser une réforme de l'organisation de la
gérontologie dans notre pays.

Même si un miracle se produisait, même si demain nous
disposions de tous les moyens financiers dont nous pouvons
tous rêver, le problème ne serait pas réglé. C'est un prob!éme
de société, les solutions doivent être adaptées aux besoins de
chaque individu . Par conséquent, on ne réglera pas toute
cette question sous une forme législative.

Je prends donc l ' engagement, répondant ainsi à M . Millet
et à M. Boulard également, de rechercher en priorité une
solution pour l'accueil dans les familles naturelles . Si je ne
l'ai pas apportée cette fois-ci, c'est en raison des difficultés
juridiques et autres que nous ne pouvions surmonter dès
aujourd'hui . Ainsi que vous me l'avez demandé, monsieur le
rapporteur, j'utiliserai le même langage que vous en prenant
l'engagement, je le répète, de faire étudier par le Gouverne-
ment la mise en forme d'un projet sur la prise en charge des
personnes âgées dans leur famille naturelle parce que je crois
personnellement beaucoup à cette formule.

Puisqu'on a beaucoup fait référence ce matin au rapport
que j'ai présenté l'année dernière, je rappellerai qu'il conte-
nait trente propositions . J'en ai déjà fait accepter dix-huit. Et
comme je suis un homme très têtu, malheureusement pour
ceux qui m'entourent, je pense avoir encore suffisamment de
volonté politique pour faire aboutir les douze qui restent.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et du
groupe du Rassemblement pour la République .)

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

. . .

	

.

	

.

M. Io président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à no t er 'I. . .
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Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés 	 570
Majorité absolue	 286

Pour l'adoption	 543
Contre	 27

L'Assemblée nationale a adopté.

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M . Emile Zuccarelli et plu-
sieurs de ses collègues une proposition de résolution tendant
à la création d'une commission d'enquête sur l'utilisation des
fonds publics en Corse.

La proposition de résolution sera imprimée sous le numéro
682, distribuée et renvoyée à la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République .

3

ORDRE DU JOUR

M. la président . Mardi 16 mai 1989, à seine heures, pre-
mière séance publique :

Discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi
n° 642 tendant à modifier l'article 6 bi: de l'ordonnance
n o 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement
des assemblées parlementaires (rapport n o 675 de M. Alain
Lamassoure, au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République) ;

Discussion des conclusions du rapport n° 679 de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l ' administration générale de la République sur la proposition
de résolution no 647 de M . Louis Mermaz et plusieurs de ses

collègues tendant à modifier le premier alinéa de l'article 33
du règlement de l'Assemblée nationale (M . Michel Sapin,
rapporteur).

A dix-sept heures :
Discussion et vote sur la motion de censure jointe à la

demande d'interpellation de M . Bernard Bosson et déposée
par : MM. Bernard Bosson, Couanau, Mmes Isaac-Sibille,
Monique Papon, MM . Fuchs, Rochebloine, Baudis, Gerrer,
Guellec, Weber, Birraux, Fréville, Landrain, Grimault,
Bayrou, Geng, Foucher, Jean Briane, Adrien Durand, Bruno
Durieux, Millon, de Villiers, Brochard, François d'Aubert,
Rossinot, Meylan, Micaux, Ligot, Fèvre, Lestas, Laffineur,
Wiltzer, Georges Durand ; Bousquet, Brocard, Haby, Bayard,
Preel, Beaumont, Maÿoud, Moyne-Bressa1td, Perrut, Rigaud,
Charié, Delalande, Fillon, Julia, Séguin, Barnier, Noir,
Cousin, Bernard Debré, Jean Besson, Terrot, Dubernard,
Cazenave, Inchauspé, Rufenacht, Pinte, André, Mauger,
Juppé, 011ier, Pandraud.

(En application de l'article 49, alinéa 2, de la Constitution
et de l'article 156 -du règlement .)

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jour prévu à dix-sept heures . ,
La séance est levée.
(La séance est levée à dix-huit heures dix .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

CLAUDE MERCIER

COMMISSION D ' ENQUÊTE SUR LES CONDITIONS DANS LES-
QUELLES ONT ÉTE EFFECTUÉES LES OPÉRATIONS DE PRI-
VATISATION D'ENTREPRISES ET DE BANQUES APPARTE-
NnNI .4U SECTEUR PUBLIC DEPUIS LE 6 AOÛT 1986

Bureau de la commission

Dans sa séance du jeudi f 1 mai 1989, la commission d'en-
quête a nommé :

Président : M . Raymond Forni.
'ice-présidents : MM . Jacques Limouzy, Yves Tavernier.
Secrétaires : MM. Francis Delattre, Roger Gouhier.
Puis, la commission d'enquête a désigné M. Raymond

Douyère comme rapporteur .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
de la 2 e sèancti

du vendredi 12 mai 1989

SCRUTIN (No 95)
sur !ensemble du projet de loi, adopté par ln Sénat, relatif à l'ac-

cueil par des particuliers, à leur domicile, à t i tre onéreux, de
personnes âgées ou handicapées adultes (première lecture).

Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés 	 570
Majorité absolue	 286

Pour l'adoption	 543
Contre	 27

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (271) :
Pour : 268.

Contre : I . - M . Charles Metzinger.
Non-votants' : 2 . - MM. Alain Brune et Jean-Pierre Santa

Cruz.

Groupe R .P.R. (132) :
Pour : 131.

Excusé : I . - M . Jacques Chaban-Delmas.

Groupa U.D.F. (fi0) :
Pour :87.
Non-votants : 3 . - MM . Jean-Guy Branger, Pierre Merl1 et

Marc Reymara.

Groispe U .D.C. (41) :
Pour : 4!.

Groupe communiste (28) :
Contre : 26.

Non-inscrits (17) :
Pour : 16 . - MM . Léon Bertrand, Jean-Paul Calloud, Michel

Cartelet, Serge FraacLis, Alexandre Léontieff, Jean-Pierre
Lippi, Claude Miqueu, Mme Yann Pilat, MM . Alexis
Pola, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller,
Bernard Tapie, André Thlen Ah Koon, Emile Vernaudon et
Aloyse Warbouver.

.Non-votant : 1 . - M . Elle Hoarau.

Ont voté pour

Régis Bartilla
Claude Baste
Bemard Bardis
Michel Barnier
Alain Barrau
Raymond Barre
Jacques Barrot
Claude limnolo gie
Mme Michèle Barzach
Philippe Banian
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Battist
Dominique Baudis
Jaques Bauntel

Henri Bayard
François Bayrou
Jean Beaufiis
René Beaumont
Guy Biche
Jacques Beaq
Jean Bigault
Roland Baie
André Ballon
Jean-Michel Belorgey
Serge Beitrame
Georges Benedetti
Pierre de Benouville
Jean-Pierre Baquet
Mic;PI Bérégovoy
Christian Bergelin
Pierre Bernard
Michel Berson
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
And ré Blllardon
Bernard Bleui«
Claude Bimane
Jacques Blanc
Jean-Claude Blin
Roland Blum
Jean-Marie Bockel
Jean-Claude Bois
Gilbert Bonnemaison
Alain Bonnet
Augustin Bonrepaux
André Borel
Franck Borotra
Bernard Bosson
Mme Huguetie

Bouchardeau
Jean-Michel

Boucheras
(Charente)

Jean-Michel
Boucheron
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boulard
Jean-Pierre Bouquet
Bruno Bourg-Broc
Pierre Bourguignon
Jean Bousquet
Mme Christine Boulin
Lofe Bouratd
Jacques Boyon
Jean-Pierre Braine
Pierre Brasa
Mme Frédérique

Bredin
Maurice Briand
Jean Briane
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Braisais
Christian Cabal
Mme Denise Cacheux
Jean-Paul Cillent'
Nain Calmat
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadelis
Jacques Cambolire
André Capet
Jean-Marie Caro
Roland Carrez
Michel Cartelet

3ernara Carton
Elir Castor
Mme Nicole Catala
Laurent Cathala
Bernard Cauvin
Jean-Charles Cavaillé
Robert Cazalet
René Cazenave
Richard Couenne
Aimé Césaire
Jean-Yves Chamard
Guy Chanfrault
Jean-Paul Chanseguet
Jean Charbonnel
Hervé de Charette
Jean-Paul Charié
Bernard Charles
Serge Charles
Marcel Charmant
Jean Charroppin
Michel Charzat
Gérard Chasseguet
Guy-Michel Chauveau
Georges Chiennes
Daniel Chevallier
Jacques Chirac
Paul Chellet
Didier Chouat
Pascal Clément
André Clert
Michel Coffineau
Michel Cointat
François Colcombet
Daniel Colin
Georges Colin
Louis Colambani
Georges Colombier
René Couanau
Main Cousin
Yves Coussain
Jean-Michel Coure
René Couveinhes
Jean-Yves Court
Michel Crépeau
Henri Cuq
Jean-Marie Daillet
Olivier Dassault
Mme Martine

Daugreilh
Mme Marine David
Bernard Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Pierre

Defontaine
Arthur Dehaine
Marcel Dehoux
Jean .François

Delahals
Jean-Pierre Delalande
André Delattre
Francis Delattre
André Delehedde
Jacques Delhy
Jean-Marie Demange
Jean-François Denlau
Xavier Deniau
Albert Deniers
Léonce Deprez
Bernard Derosier
Jean Desanlis
Freddy

Deuhaux-Beaume

Jean-Claude Dessein
Michel Destot
Alain Desaquet
Patrick Devedllan
Paul Dhallie
Claude Dhinnin
Mme Marie-Madeleine

Dieulangard
Willy Dimégllo
Michel Dinet
Marc Dolez
Eric Doligé
Yves Dollo
Jacques Dominai
René Dosière
Maurice Dausset
Raymond Douyère
Julien Dray
René Drouin
Guy Drut
Jean-Michel

Dubernard
Claude Dutert
Pierre Ducout
Xavier Dugoin
Jean-Louis Dumont
Dominique Dupilet
Adrien Durand
Georges Durand
Yves Durand
Bruno Durieux
Jean-Pau! Durieux
André Durr
Paul Duveleiz
Mme Janine Ecochard
Charles Ehrmann
Henri Emmanuelli
Pierre Esteve
Christian Estrusi
Laurent Fabius
Albert Facon
Jean Filais
Hubert 1-'alco
Jacques Furan
Jean-Michel Ferrand
Charles Févre
François Fillon
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Forgues
Raymond Forni
Alain Fort
Jean-Pierre Foucher
Jean-Pierre Fourré
Michel Français

	

'
Serge Franchis
Georges Friche
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Fréville
Michel Fromet
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Claude Gaits
Claude Galametz
Bertrand Gillet
Robert Galley
Dominique Gambier
Gilbert Gantier
Pierre Garmendia
René Garrec
Marcel Garouste

MM.
Maurin

Adeab-Pest
Jean-Marie Alaize
Mme Michèle

Alllat-Marie
Edmond AI#baadéry
Mme Jacqueline

Aliprier
Jean Aidant
René André
Robert Airelle
Henri ritale
Philippe Aabeoger
Emmanuel Ambert

François d'Aubert
Gautier Audinot
Jean Miteux
Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Pierre Bachekt
Mme Roselyne

Bachelot
Jean-Paul Baty
Jean-Pierre Baeumler
Jean-Pierre Baldayct
Patrick Balkany
Edouard Belladar
Jean-Pierre Balligand
Gérard Sap
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Henri de Castines Jean-Pierre Kucheida Mme Gilberte Alain Peyrefitte André Rossi

	

Pierre Tabanou
KSmito Gata André Labarrère Marin-Moskoeiic jean-Claude

	

Peyronnet José Rossi

	

Bernard Tapie
Jean-Yves Gateaud Claude Labbé Roger Mas Michel Pezet André Rossinot

	

Martial Taugourdeau
Jean Gatel Jean Laborde Jacques Masdeu-Arus Jean-Pierre Philibert Mme Yvette Roudy

	

Yves Tavernier
Claude Gatignol Jean-Philippe René Massa( Mme Yann Fiat René Rouquet Paul-Louis Tenaillon
Jean-Claude Gaudin Lachenaud Marius Masse Christian Pierret Mme Ségolène

	

Royal Michel Terrot
Jean de Gaulle Jean Lacombe Jean-Louis Masson Yves Pillez Jean Royer Jean-Michel Testa
Francis Geng Marc Laffineur François Massot Etienne Pinte Antoine Rufenacht André Thien Ah Koon
Germain Gengenoin Jacques Lafleur Gilbert Mathieu Charles Pistre Francis Saint-Ellier Jean-Claude Thomas
Claude Germon Pierre Lagorce Didier Mathus Jean-Paul Planchou Michel Sainte-Marie Jean Tiberi
Edmond Gerrer Mme Catherine Pierre Mauger Bernard Poignant Rudy Salles Jacques Toubon
Jean Giovannelli Lalumiere Joseph-Henri Ladislas Poniatowski Philippe Somalien Georges Tranchant
Michel Giraud Jean-François Maujoiian

	

du Gasset Bernard Pons André Santini Pierre-Yvon TrémelValéry Lamarque Pierre Mauroy Alexis Pota Jacques Santrnt Jean lieberschlag
Giscard d'Estaing Alain Lamassoure Main Mayoud Robert Poujade Michel Sapin Edmond Vacant

Jean-Louis Goasduff Jérôme Lambert' Pierre Mazeaud Maurice Pourchon Nicolas Sarkozy Léon Vachet
Jacques Godfrain Michel Lambert Pierre Méhaignerie Jean-Luc Preel Gérard Saumade
François-Michel Edouard Landrain Louis Mermaz Jean Proriol Mme Suzanne

Daniel Vaillant

Gonnot Jean-Pierre Lapaire Georges Mesmin Jean Proreux Saueaigo - Jean Valleix
Philippe VasseurGeorges Gorse Claude Linéal Philippe Mestre Jean-Jack Qneyranne Robert Sel,,

Daniel Goulet Dominique Larifla Pierre Métais Eric Raoult Bernard Schreiner Michel Vauzelle

Joseph Gourmelon Jean Laurain Louis Mexandeau
_

Guy Ratier (Bas-Rhin) Emile Vernaudon

Hubert Gouze Jacques Lavédrine Michel Meylan Pierre Raynal Bernard Schreiner Joseph Vidal

Gérard Gouzes Gilbert Le Bris Pierre Micaux Alfred Recours (Yvelines) Yves Vidal

Léo Grézard Mme Marie-France Mme Lucette Daniel Reiner Roger-Gérard Alain Vidalies
Gérard Grignon Lecuir Michaux-Cherry Jean-Luc Reitzer Schwartzenberg Gérard Vignoble

Hubert Grimault Jean-Yves Le Déaut Henri Michel Alain Richard Robert Schwint Philippe de

	

Villiers

Main Griotteray Jean-Yves Le Drian Jean-Pierre Michel Lucien Richard Philippe Séguin Jean-Paul Virapoullé

François Jean-Marie Leduc Didier Migaud Jean Rigal Jean Seitlinger Alain Vivien

Grussenmeyer Robert Le roll Mme Hélène

	

Mignon Jean Rigaud Maurice Sergheraert Robert-André Vivien

Ambroise Guellec Bernard Lefranc Jean-Claude Mignon Gaston Rimareix Henri Sicre Michel Voisin
Olivier Guichard Jean Le Garrec Charles Millon Roger Rinchet Christian Spiller Roland Vuillaume
Lucien Guichon Philippe Legras Charles Miossec Gilles de Robien Bernard Stasi Marcel Wacheux
Jean Guigné Auguste Legros Claude Miqueu Jean-Paul Dominique Aloyse Warhouver
Jacques Guyard Jean-Marie Le Cuen Gilbert Mitterrand de Rocca Serra Strauss-Kahn Jean-Jacques Weber
Jean-Yves Haley André Lejeune Marcel Monteur François Rochebloine Mme Marie-Josèphe Pierre- .André Wiltzer
François d'Harcourt Georges Lemnine Guy Monjalon Alain Rodet Sublet Jean-Pierre Worms
Charles Hernu Guy Lengagne Gabriel

	

Montcharmont Jacques Michel Suchod Adrien Zeller
Edmond Hervé Gérard Léonard Mme Christiane

	

Mora Roger-Machart Jean-Pierre Sueur Emile Zeccarelli.
Pierre Hiard Alexandre Léontieff Mme Louise Moreau
François Hollande François Léotard Main

	

Moyne-Bressan Ont voté contre
Pierre-Rémy Houssin Arnaud Lepercq Bernard Nayral
Mme Elisabeth Hubert Pierre Lequiller Maurice MM.
Roland Huguet Roger Léron Nénou-Pwataho Gustave Ansart Roger Gouhier 1

	

Charles Metzinger
Xavier liueault Roger Lestas Alain Néri François Asensi Georges Nage Gilbert Millet

	

.
Jacques Huyghues Afin Le Vent Jean-Marc Nesme Marcelin Berthelot Guy Hermier Robert Montdargent

des Etages Mme Marie-Noëlle Michel Noir Alain Bocquet Mme Muguette Ernest Moutoussamy
Jean-Jacques Hyest Lienemann Roland Nungesser Jean-Pierre Brard

Jacquaint Louis Pierna
Michel fechauspé Maurice Ligot Jean-Paul Muai André Lajoinie

Jacques Brunhes Jean-Claude Lefort Jacques Rimbault
Mme Bernadette Jacques Limouzy Jean Oehler André Duroméa Daniel Le Meur Jean Tardito

Isaac-Sibille Jean de Lipkowski Patrick 011ier Jean-Claude Gayssot Paul Lombard Fabien ThiéméGérard Istace
Mme Marie Jacq

Claude Lise
Robert Loidi

Michel d'Ornano
Pierre Ortet Pierre Goldberg Georges Marchais Théo Vial-Massat.

Denis Jacquat François Loncle Charles Paccou
Michel Jacquemin Gérard Longuet Arthur Paecht N'ont pas pris part au vote
Frédéric Jalton Guy Lordinot Mme Françoise
Henry Jean-Baptiste Jeanny Lorgeoux de Panafieu MM.
Jean-Jacques Jegou Maurice Robert Pandraud Jean-Guy Branger Elle Hoarau Marc Reymann
Alain Jonemana Louis-Joseph-Dogué Mme Chnstiane Papon Alain Brune Pierre N:erli Jean-Pierre Santa Cruz.
Jean-Pierre Joseph Jean-Pierre Lippi Mme Monique

	

Papon
Noël Josèphe Alain Madelin Pierre Pasquini
(- halez Josselin Bernard Madrelle François Patriat Excusé ou absent par congé
Alain Journet Jacques Mahéas Michel Pelchat (En application de l ' article 162, alinéas 2 et 3 du règlement .)
Didier Julia Guy Malandain Jean-Pierre Pénicaut M . Jacques Chaban-Delmas.
Alain Juppé Martin Malvy Dominique Perben
Gabriel Kaspereit Jean-François

	

Minitel Régis Perbet
Aimé !Kerguéris Thierry Mandon Jean-Pierre

	

de Peretti Mises au point au sujot du présent scrutin
Christian Kert Raymond Marcellin della Rocca M . Charles Metzinger porté comme ayant voté u contre » ainsi que MM . Alain
Jean Kiffer Philipp e Marchand Michel Féricard Brune et Jean-Pierre Santa Cruz portés comme «( n'ayant pas pris part au vote »
Emile Koehl Claude-Gérard Marcus Francisque Perrut

	

ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter « pour » .
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